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 BILAN DES ACTIONS  

DE COMMUNICATIION



 

TYPE DE SUPPORT NOM PRÉCIS/FORMAT 

DU SUPPORT 

QUANTITÉ/ 

DURÉE 

DATE/LIEU DE DIFFUSION 

COMMUNICATION RÉGLEMENTAIRE 

ANNONCES PRESSES LÉGALES 

ANNONCES LÉGALES Journal La Tribune 2 pages  Parutions les  24/12/2021 et 21/01/2022 

ANNONCES LÉGALES Journal La Marseillaise 2 pages  Parutions les 30/12/2021 et 18/01/2022 
ANNONCES LÉGALES Journal La Provence 2 pages Parutions les 30/12/2021 et 18/01/2022 
ANNONCES LÉGALES Nice Matin  2 pages Parutions les 30/12/2021 et 18/01/2022 

ANNONCES LÉGALES Var Matin 2 pages Parutions les 30/12/2021 + le 01/01/22 et 
18/01/2022 

AFFICHAGE 

AFFICHES  
RÉGLEMENTAIRES 

Format A2, sur aquilux ou 
papier 

300 Du 10 au 20/12/21 

COMMUNICATION COMPLÉMENTAIRE 

AFFICHAGE 

AFFICHES 
“COMMUNICANTES“ 

Format A3, papier 300 Du 10 au 20/12/2021 

AFFICHAGE NUMÉRIQUE Ecran numérique animé 
“Dooh“ 

85 écrans Du 17 au 30/01/2022 gares de Marseille St Charles, 
Cannes et Nice 

DISTRIBUTION DE FLYERS 

FLYERS Format A5, papier 12 000 Distribution les 17 et 28/01 dans les TER  

CAMPAGNE MÉDIA 

FACEBOOK Post sponsorisé  du 17 au 23/01 sur Marseille, St  Cyr, Toulon, 
Cannes, Nice, Carnoules +16km autour  

RADIO FM avec décrochages 
locaux sur les 3 dpts 

1224 
passages 

du 15 au 23/01  

ANNONCES PRESSE Nice matin, Var matin, La 
Provence, La Marseillaise 

¼ de page Le 15/01/2022  

COMMUNIQUÉS DE 
PRESSE  

56 supports nationaux et 
locaux  

         / Le 12/01/2022     

E MAILING 

E MAILING Abonnés TER          / Envoi le 14/01/22 

E MAILING Base de données SNCF   9000 mails Envoi du 11 au 14/01/22 

KIT INFORMATION MAIRIES 

KIT INFORMATIION 
MAIRIES 

Fonds article + visuels   54 envois Envois du 10 au 14/01  

ACTIONS PREPARATOIRES 

RÉUNIONS CE/MOA    5 réunions 19/10, 09/11, 26/11, 09/12, 15/12, 17/12, 07/01 
FORMATIONS REGISTRE 
NUMÉRIQUE 

   3 réunions 15/12 ; 07/01 ; 12/01 

VISITES DE TERRAIN    3 réunions 24/11, 2/12, 3/12 
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PARUTION 1



Tél. 04 91 57 75 39 
toulonpub@lamarseillaise.fr

 
Direction de la Citoyenneté, de la Légalité 

et de l’Environnement 
Bureau de l’Utilité Publique, de la Concertation 

et de l’Environnement 

 AVIS D’ENQUÊTE 
PUBLIQUE UNIQUE 

 
En application du code de l’expropriation, du code de l’environne-
ment et du code de l’Urbanisme et en exécution de l’arrêté inter-pré-
fectoral n°2021-61 en date du 9 décembre 2021 des Préfets de 
département des Bouches-du-Rhône, du Var et des Alpes-Maritimes, 
il sera procédé, sur le territoire des départements des Bouches-du-
Rhône, du Var et des Alpes-Maritimes à l’ouverture d’une enquête 
publique unique concernant la réalisation des phases 1 et 2 de la 
Ligne Nouvelle Provence Côte d’Azur (LNPCA), par SNCF Réseau, 
portant sur : 
- l’utilité publique du projet sur les communes de Marseille, Carnou-
les, Cuers, La Crau, La Garde, Les Arcs, Puget-Ville, Saint-Cyr-sur-
Mer, Solliès-Pont, Cannes et Nice ; 
- la mise en compatibilité des Plans Locaux d’Urbanisme (PLUI ou 
PLU) des communes de Marseille, Saint-Cyr-sur-Mer, La Garde, La 
Crau, Carnoules et Cannes. 
Le projet a pour objectif de désaturer les nœuds ferroviaires de Mar-
seille, Toulon, Nice et la Côte d’Azur afin de répondre aux besoins de 
transport du quotidien des habitants des trois grandes aires métro-
politaines régionales : amélioration de la robustesse du réseau, 
réduction des retards et annulation de trains, augmentation des fré-
quences des services, développement de la capacité du réseau, 
réduction de certains temps de parcours. 
Le projet prévoit la réalisation de travaux d’adaptation du nœud ferro-
viaire Marseillais et de la ligne Marseille Vintimille en vue d’en amélio-
rer sa capacité, sa fiabilité et sa performance à l’horizon 2035. 
Ce projet a fait l’objet d’une concertation préalable du public qui 
s’est déroulée du 16 juillet 2021 au 16 août 2021 inclus. 
Le responsable du projet est SNCF-Réseau (coordonnateur) et SNCF 
Gares & Connexions. 
Ont été désignés comme membres de la commission d’enquête par 
décision conjointe des Présidentes du Tribunal Administratif de Mar-
seille, du Tribunal Administratif de Nice et du Tribunal Administratif de 
Toulon : 
Président : Monsieur Maurice COURT, Ingénieur TPE – Cadre DDE, 
retraité. 
Membres titulaires : 
Monsieur Frédéric ALLAIN, Ingénieur ENSPM – Officier armée de 
terre – ingénieur ICPE, retraité. 
Monsieur Bernard ALTENBACH, Commissaire Colonel de l’armée de 
Terre, retraité. 
Monsieur Bernard ARGIOLAS, Professeur d’histoire et géographie, 
retraité. 
Monsieur Jacques BRANELLEC, Ingénieur mécanicien de la Marine 
et Ingénieur en génie atomique, retraité. 
Madame Fabienne CARRIAS-BOURGOIN, Ingénieure conseil HQE et 
DD. 
Madame Caroline CERRATO, Ingénieure CPE Lyon, spécialisé en 
environnement et risques industriels. 
Monsieur Olivier FERNANDEZ, Gérant, consultant de la SARL Mesu-
res et Environnement. 
Monsieur Bernard GUEDJ, Cadre établissement financement collecti-
vités locales. Consultant développement local 
Monsieur Jean-Marc GUSTAVE, Officier supérieur de l’armée de l’air, 
retraité. 
Monsieur Léonard LOMBARDO, Ingénieur cadre dirigeant d’EDF 
GDF, retraité. 
Monsieur Jean-Pierre PERRIN, Cadre région PACA. 
Madame Catherine PUECH, Ingénieure urbaniste, retraitée. 
Monsieur Christian RAVIART, Général de division de l’armée de Terre, 
2e section, retraité. 
Monsieur Paul Denis SOLAL, Directeur de PME, retraité. 
Monsieur Marc SOREL, Lieutenant-Colonel de Gendarmerie, retraité. 
Monsieur Denis SPALONY, Ingénieur en Chef à la DGST de Sainte 
Maxime, retraité. 
Monsieur Christian TORD, Ingénieur divisionnaire industries et mines. 
Monsieur Giovanni VALASTRO, Architecte enseignant. 
En application de la réglementation en vigueur au jour du déroule-
ment de l’enquête publique, les mesures générales nécessaires pour 
faire face à l’épidémie de COVID 19 (distanciation physique, mesures 
barrières, etc...) seront fixées au cas par cas, en fonction des possi-
bilités d’accueil du public et de configuration des locaux sous la res-
ponsabilité de l’autorité municipale. 
Des recommandations d’organisation pourront être mises en place 
en concertation avec la commission d’enquête afin d’assurer l’équili-
bre entre les exigences de la sécurité sanitaire et l’information du 
plus large public. 
Le public devra se munir d’un masque lors de la consultation des 
dossiers en mairie et lors des permanences du commissaire 
enquêteur. 

Consultation du dossier d’enquête : 
Les pièces du dossier d’enquête, ainsi que les registres d’enquête à 
feuillets non mobiles cotés et paraphés par un membre de la 
commission d’enquête, relatifs à l’utilité publique , en vue de la réali-
sation des phases 1 et 2 de la Ligne Nouvelle Provence-Côte d’Azur 
(LNPCA) par SNCF RESEAU et la mise en compatibilité des PLUI ou 
PLU des communes de Marseille, Saint-Cyr-sur-Mer, La Garde, La 
Crau, Carnoules, Cannes, seront déposés pendant 43 jours consécu-
tifs, du lundi 17 janvier 2022 au 28 février 2022, afin que chacun 
puisse en prendre connaissance et consigner ses observations, et 
propositions sur lesdits registres d’enquête ouverts à cet effet aux 
lieux, jours et heures du tableau 1. 
Le dossier d’enquête publique sera consultable pendant toute la 
durée de l’enquête à l’adresse suivante: 
https://www.registre-numerique.fr/lnpca et depuis le site internet de 
la Préfecture des Bouches-duRhône: https://www.bouches-du-
rhone.gouv.fr/Publications/Publications-environnementales/ 
Enquetes-publiques-hors-ICPE/Marseille 
Le dossier pourra également être consulté gratuitement pendant la 
même période sur un poste informatique mis à la disposition du 
public : 
– à la préfecture des Bouches-du-Rhône, Direction de la Citoyenneté, 
de la Légalité et de l’Environnement, Bureau de l’Utilité Publique, de 
la Concertation et de l’Environnement, place Félix Baret, 13006 Mar-
seille (du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h30 – 
bureau n°421–contact préalable au 04.84.35.43.80/84). 
– à la préfecture du Var (Accueil général): du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30 (16 h le vendredi),uniquement sur 
rendez-vous, par téléphone au 04 94 18 83 83 
– à la préfecture des Alpes-Maritimes : uniquement sur rendez-vous, 
par téléphone au 04 93 72 20 00 
Le dossier sera communicable à toute personne sur sa demande et à 
ses frais auprès de la préfecture des Bouches-du-Rhône, dans les 
conditions prévues par le code des relations entre le public et l’admi-
nistration, à l’ouverture de l’enquête publique ou pendant celle-ci. 
Font partie intégrante du dossier d’enquête publique. L’Évaluation 
Environnementale relative à la mise en compatibilité des documents 
d’urbanisme, l’étude d’impact relative à cette opération, ainsi que 
l’avis émis par l’Autorité administrative de l’État compétente 
(CGEDD) en matière d’environnement et le mémoire en réponse à 
l’avis de cette dernière autorité émis par SNCF-Réseau. Ces pièces 
sont donc consultables, pendant la durée de l’enquête, aux lieux 
d’enquête mentionnés ci-dessus. Elles sont conservées également 
en Préfecture des Bouches-du-Rhône. 
L’avis émis par l’Autorité administrative de l’État compétente en 
matière d’environnement peut également être consulté sur le site 
Internet de la Préfecture des Bouches-du-Rhône sus-indiqué. 
Propositions et observations du public : 
Le public pourra consigner ses observations et propositions du lundi 
17 janvier 2022 au lundi 28 février 2022 inclus : 
– sur les registres d’enquête publique unique disponibles dans les 
lieux d’enquête précités aux jours et horaires mentionnés ci-dessus. 
– sur le registre dématérialisé sécurisé ouvert depuis le site internet 
suivant : https://www.registre-numerique.fr/lnpca ou accessible à 
partir du lien disponible sur le site internet de la Préfecture des Bou-
ches-du-Rhône :  ht tp: / /www.bouches-du-rhone.gouv. f r /  
Publications/Publications-environnementales/Enquetes-publiques-
hors-ICPE/Marseille. Le registre dématérialisé sera ouvert du lundi 17 
janvier 2022 à 08h30 au lundi 28 février 2022 à 17h00. 
– par courriel à l’adresse suivante : lnpca@mail.registre-numerique.fr 
du lundi 17 janvier 2022 à 08h30 au lundi 28 février 2022 à 17h00. 
– par courrier adressé dans les mêmes délais à Monsieur Maurice 
COURT, Président de la commission d’enquête ayant pour objet la 
réalisation des phases 1 et 2 de la Ligne Nouvelle Provence-Côte 
d’Azur, au siège de l’enquête : Direction Générale Adjointe « la ville 
plus verte et plus durable » 40, rue Fauchier, 13002 Marseille. 
En outre, les observations et propositions écrites et orales seront 
reçues par un ou plusieurs membres de la commission d’enquête qui 
se tiendra à la disposition du public aux lieux, jours et heures du 
tableau 2. 
Les observations et propositions du public transmises par voie pos-
tale ainsi que les observations écrites émises auprès des membres 
de la commission d’enquête lors des permanences ci-dessus seront 
consultables au siège de l’enquête (Mairie de Marseille-Direction 
Générale Adjointe « la ville plus verte et plus durable » 40, rue Fau-
chier -13002 Marseille) aux heures d’ouverture, et sur le registre 
dématérialisé sécurisé ouvert depuis le site internet suivant : 
https://www.registre-numerique.fr/lnpca ou accessible à partir du lien 
disponible sur le site internet de Préfecture des Bouches-du-Rhône : 
h t t p s : / / w w w. b o u c h e s - d u - r h o n e . g o u v. f r / P u b l i c a t i o n s /  
Publications-environnementales/Enquetes-publiques-hors-
ICPE/Marseille 
Pendant l’enquête, le Président de la commission d’enquête peut, s’il 
l’estime nécessaire, faire application des dispositions prévues à l’arti-
cle L123-13 du code de l’environnement. 
Le rapport et les conclusions motivées ainsi que les observations et 
propositions recueillies seront tenus à la disposition du public à la 
Préfecture des Bouches-du-Rhône et rendus publics par voie déma-
tér ia l isée sur son si te internet :  https://www.bouches-du-
rhone.gouv.fr pendant un an. 
Toute personne physique ou morale concernée peut demander 
communication, à ses frais, du rapport et des conclusions de la 
commission d’enquête dans les conditions prévues par le code des 
relations entre le public et l’Administration. 
Au terme de l’enquête publique considérée et dans un délai d’un an à 
compter de la clôture de ladite enquête, les Préfets des Bouches-du-

Rhône, du Var et des Alpes-Maritimes pourront, le cas échéant, pro-
noncer, par arrêté inter-préfetoral, la déclaration d’utilité publique des 
travaux nécessaires à cette opération au bénéfice du responsable du 
projet, conformément aux articles L. 121-1 et suivants, L. 122-1 et 
suivants du code de l’expropriation. Cet arrêté sera mis en ligne sur 
le site internet préfectoral. 
Renseignements : 
Les coordonnées des services intéressés, auprès desquels le public 
peut notamment solliciter des informa-tions, sont les suivantes : 
SNCF Réseau 
Mission Ligne Nouvelle Provence Côte d’Azur 
Les Docks Atrium 10,4 
10, Place de La Joliette 
BP 85404 
13567 Marseille Cedex 02 
Site internet : https://www.lignenouvelle-provencecotedazur.fr/ 
contact-paca@reseau.sncf.fr 
– Mairie de Marseille - Direction Générale Adjointe « la ville plus 
verte et plus durable », 40 Rue Fauchier – 13002 Marseille. Site 
Internet : www.marseille.fr. Tél : 04 91 55 22 00 
– Mairie des 1er et 7e arrondissements de Marseille 
Adresse : 61, La Canebière, 13001Marseille,Tél : 0491 14 54 10 
– Mairie des 2e et 3e arrondissements de Marseille 
Adresse :2, Place de La Major, 13002Marseille,Tél : 04 91 14 57 80 
– Mairie des 4e et 5e arrondissements de Marseille 
Adresse : 13, square Sidi Brahim, 13005Marseille,Tél : 04 91 14 60 30 
– Mairie des 11e et 12e arrondissements de Marseille 
Adresse : La Grande Bastide Cazeaux, avenue Bouyala d’Arnaud, 
13012Marseille, Tél : 0491 14 63 08/62 62 
– Mairie des 13e et 14e arrondissements de Marseille 
Adresse : Le Grand Séminaire, 72, rue Paul Coxe, 13014 Marseille, 
Tél : 04 91 55 42 02 
– Mairie des 15e et 16e arrondissements de Marseille 
Adresse : 246, Rue de Lyon, 13015 Marseille, Tél : 04 91 14 60 63 
– Mairie d’Aubagne 
Service Urbanisme 180 traverse de la Vallée - La Tourtelle, 13400 
Aubagne, Tél : 04 42 18 19 09 
– Mairie Les Arcs-sur-Argens 
Adresse : Hôtel de Ville, Place du Général de Gaulle, 83460 Les Arcs-
sur-Argens, Tél : 04 94 47 56 70 
– Mairie de Carnoules 
Adresse : 27, Cours Victor Hugo, 83660 Carnoules Tél : 04 94 13 80 
00 
– Mairie de La Crau 
Adresse : Hôtel de Ville, Boulevard de la République 83260 La Crau, 
Tél : 04 94 01 56 80 
– Mairie de Cuers 
Adresse : Hôtel de Ville, Place du Général Magnan,83390 Cuers, Tél : 
04 94 13 50 70 
– Mairie de la Garde 
Adresse : Hôtel de Ville, Rue Jean Baptiste Lavène, 83130 La Garde, 
Tél : 04 94 08 98 00 
– Mairie de Puget-Ville 
Adresse : Hôtel de Ville, 368 rue de la Libération, 83390 Puget-Ville, 
Tél : 04 94 13 82 00 
– Mairie de Saint-Cyr-sur-Mer 
Adresse : Place Estienne d’Orves, 83270 Saint-Cyr-sur-Mer, Tél : 04 
94 26 26 22 
– Mairie de Solliès-Pont 
Adresse : Allée de la Greffière, 83210 Solliès-Pont Tél : 04 94 13 58 
46 
– Mairie de Toulon 
Adresse : Avenue de la République, 83056 Toulon, Tél : 04 94 36 30 
00 
– Mairie de Nice 
Adresse : annexe de l’Hôtel de Ville, bâtiment Corvézy, 6, rue Alexan-
dre Mari, 06364 Nice, Tél : 04 97 13 51 11 
– Mairie de Nice 
Adresse : annexe Saint Augustin, 75, bd Montel, 06364 Nice, Tél : 04 
89 98 20 55 
– Mairie de Cannes 
Adresse : hôtel de ville annexe 31, bd de la Ferrage,06400 Cannes, 
Tél : 04 97 06 47 76 
– Mairie de Cannes 
Adresse : mairie annexe « La Licorne », 23, avenue Francis Tonner, 
06150 Cannes, Tél : 04 97 06 47 76 
– Mairie de Grasse 
Adresse : hôtel de ville, place du Petit Puy, BP 12069, 06131 Grasse, 
Tél : 04 97 05 50 67 
– Mairie de Antibes 
Adresse : bâtiment Orange Bleu, 11 bd Chancel,06600 Antibes, Tél : 
04 89 73 55 59 / 06 30 23 58 45 
– Mairie de Menton 
Adresse : 17,Rue de la République, 06500 Menton, Tél : 04 92 10 50 
11 
– Préfecture des Bouches-du-Rhône 
Direction de la Citoyenneté, de la Légalité et de l’Environnement 
Bureau de l’Utilité Publique, de la Concertation et de l’Environnement 
Place Félix Baret – 13006 Marseille 
Tél : 04.84.35.40.00 - Site Internet : www.bouches-du-rhone.gouv.fr 

 
Marseille, le 13 décembre 2021 

Pour le préfet, 
Le Directeur de la Citoyenneté, 

de la Légalité et de l’Environnement 
signé Fabrice BONICEL 

N°202102179

  Marseillaise 30/12/21



Lieux d’enquête 
 
Mairie centrale 
siège de l’enquête DGA «la ville 
plus verte et plus durable» 
 
 
Mairie sect. I (1/7) 
 
 
 
 
Mairie sect. II (2/3) 
 
 
 
Mairie sect. III (4/5) 
 
 
 
Mairie sect. VI (11/12) 
 
 
 
 
Mairie sect. VII (13/14) 
 
 
 
 
 
Mairie sect. VIII (15/16) 
 
 
 
 
Mairie d’Aubagne 

Adresses et heures d’ouverture 
 
40, rue Fauchier 13002 Marseille 
Du lundi au vendredi 09h00-12h00 
13h45-16-45 
 
61, La Canebière 13001 Marseille 
du lundi au vendredi 8h30-12h10 
13h10-16h30 
 
 
 
2,place de la Major 13002 Marsei-
lle Du lundi au vendredi 08h30-
12h10 13h10-16h30 
 
13, square Sidi Brahim 13005 
Marseille du lundi au vendredi 
08h30-12h 14h-16h30 
 
La Grande Bastide Cazeaux Ave-
nue Bouyala d’Arnaud 13012 Mar-
seille du lundi au vendredi 08h00 
/17h30 
 
Le Grand Séminaire 72, rue Paul 
Coxe 13014 Marseille lundi au 
vendredi 8h00 -12h00 12h45 à 
17h00 
 
 
Parc François Billoux 246, rue de 
Lyon 13015 Marseille Du lundi au 
vendredi 09h-12h00 13h30-16h30 
 
 
Service Urbanisme 180 traverse 
de la Vallée - La Tourtelle 13400 
Aubagne du lundi au vendredi 
8h30 -12h 14 h -17h. 

Lieux d’enquête 
 
 
Mairie de Carnoules 
 
 
 
Mairie de Cuers 
 
 
 
 
Mairie de La Crau 
 
 
 
Mairie de La Garde 
 
 
 
Mairie de Les Arcs 
 
 
 
 
Mairie de Puget-Ville 
 
 
 
 
 
Mairie de Solliès-Pont 
 
 
 
 
Mairie de Saint-Cyr-sur-Mer 
 
 
 
 
Mairie de Toulon

Adresses et heures d’ouverture 
 
27, cours Victor Hugo 83660 Car-
noules Du lundi au vendredi 
08h00-12h00 15h00-17h00 
 
Hotel de Ville Place du Général 
Magnan 83 390 Cuers Du lundi au 
vendredi 08h00 -12h00 13h30 -
17h00 sauf le vendredi 16h30 
 
 
Bd de la République 83260 La 
Crau Du lundi au vendredi 08h00-
12h00 13h30-17h00 
 
Rue Jean Baptiste Lavène 83130 
La Garde Du lundi au vendredi 
08h30-17h00 
 
Place du Général de Gaulle 83460 
Les Arcs-sur-Argens Du lundi au 
vendredi 08h30-12h00 13h30-
17h00 
 
368 rue de la Libération 83390 
Puget-Ville du lundi au jeudi 8h30-
12h/14h-17h30 
16 h 30 le vendredi Le samedi 
09h00-12h00 
 
Centre technique munici-pal servi-
ce urbanisme Allée de la Greffière 
83210 Solliès-Pont Du lundi au 
vendredi 08h30-12h00 
 
Place Estienne d’Orves 83270 St-
Cyr-sur-Mer du lundi au vendredi 
08h00 -12h00 13h30 -17h00 
 
 
Avenue de la République 83056 
Toulon Cedex Du lundi au vendredi 
09h00-12h00 14H00-16H30

Lieux d’enquête 
 
Mairie de Cannes 
Hôtel de ville annexe de Cannes 
 
 
Mairie annexe « La Licorne » 
Cannes la Bocca 
 
 
 
Mairie de Nice annexe mairie de 
Nice 
 
 
 
Mairie de Nice mairie annexe 
Saint-Augustin 
 
 
Mairie d’Antibes Bâtiment annexe 
mairie 
 
 
 
Mairie de Grasse 
 
 
 
 
 
Mairie de Menton 

Adresses et heures d’ouverture 
 
31 boulevard de La Ferrage 06 
400 Cannes du lundi au vendredi 
09h 00- 12h00 14h00-17h00 
 
23 avenue Francis Tonner 06 150 
Cannes La Bocca du lundi au ven-
dredi 08h30- 17h0 
 
 
bâtiment Corvézy, ser-vice état 
civil, 6 rue Alexandre Mari 06 364 
Nice Cedex 4 du lundi au vendredi 
08h30-17h00 
 
75 boulevard Montel 06 364 Nice 
Cedex du lundi au vendredi en 
continu 08h45-16h30 
 
Bâtiment Orange Bleu 11 boule-
vard Chancel 06600 Antibes du 
lundi au vendredi 08h30-12h00 
13h00-16h30 
 
Hôtel de Ville Place du Petit Puy 
BP 12069 du lundi au vendredi 
08h15-16h30 
 
 
 
17, Rue de la République 06500 
Menton du lundi au vendredi 
08h30-12h30 13h30-17h00 

Département des Bouches-du-Rhône Département du Var Département des Alpes Maritimes

TABLEAU 1

Lieux 
 
Mairie centrale 
(siège de l’enquête) 
 
 
 
 
 
 
Mairie sect. I (1/7) 
 
 
 
 
 
 
Mairie sect. II (2/3) 
 
 
 
 
 
 
Mairie sect. III (4/5) 
 
 
 
Mairie sect. VI (11/12) 
 
 
 
 
 
 
Mairie sect. VII (13/14) 
 
 
 
Mairie sect. VIII (15/16) 
 
 
 
 
 
Mairie d’Aubagne

Jours et heures 
 
Lundi 17 janvier 2022 de 9h à 12h 
Mardi 25 janvier 2022 de 13h45 à 16h45 
Mercredi 02 février 2022 de 9h à 12 h 
Mardi 15 février 2022 de 13h45 à 16h45 
Jeudi 24 février 2022 de 9 h à 12 h 
Lundi 28 février 2022 de 13h45 à 16h45 
 
Lundi 17 janvier 2022 de 9 h à 12 h 
Vendredi 28 janvier 2022 de 13h10 à 16h30 
Mardi 08 février 2022 de 9 h à 12 h 
Jeudi 17 février 2022 de 9 h à 12 h 
Mercredi 23 février 2022 de 13h10 à 16h30 
Lundi 28 février 2022 de 13h10 à 16h30 
 
Lundi 24 janvier 2022 de 9h à 12h 
Jeudi 27 janvier 2022 de 13h10 à 16h30 
Lundi 07 février 2022 de 9 h à 12 h 
Mercredi 16 février 2022 de 13h10 à 16h30 
Lundi 21 février 2022 de 9 h à 12 h 
Lundi 28 février 2022 de 13h10 à 16h30 
 
Mardi 18 janvier 2022 de 9 h à 12 h 
Jeudi 10 février 2022 de 14 h à 16h30 
lundi 28 février 2022 de 9 h à 12 h 
 
Lundi 17 janvier 2022 de 9 h à 12 h 
Mercredi 26 janvier 2022 de 14 h à 17 h 
Jeudi 03 février 2022 de 9 h à 12 h 
Lundi 14 février 2022 de 9 h à 12 h 
Mardi 22 février 2022 de 14 h à 17 h 
Lundi 28 février 2022 de 9 h à 12 h 
 
Mardi 18 janvier 2022 de 9 h à 12 h 
Mercredi 9 février 2022 de 14 h à 17 h 
Lundi 28 février 2022 de 9 h à 12 h 
 
Lundi 17 janvier 2022 de 9h à 12h 
Mercredi 26 janvier 2022 de 13h30 à 16h30 
Vendredi 04 février 2022 de 9h à 12h 
Jeudi 10 février 2022 de 13h30 à 16h30 
Lundi 21 février 2022 de 9h à 12h 
Lundi 28 février 2022 de 13h30 à 16h30 
 
Lundi 31 janvier 2022 de 9h à 12h 
Vendredi 18 février 2022 de 14h à 17h

Lieux 
 
 
Mairie de Carnoules 
 
 
 
 
Mairie de Cuers 
 
 
 
 
Mairie de La Crau 
 
 
 
 
 
 
Mairie de La Garde 
 
 
 
 
 
Mairie de Les Arcs 
 
 
 
Mairie de Puget-Ville 
 
 
 
 
Mairie de Saint-Cyr- 
sur-Mer 
 
 
 
 
Mairie de Solliès-Pont 
 
 
 
 
Mairie de Toulon

Jours et heures 
 

Lundi 17 janvier 2022 de 9h à 12h 
Jeudi 03 février 2022 de 14 h à 17h 
Mardi 15 février 2022 de 9h à 12h 
Lundi 28 février 2022 de 14 h à 17h 
 
Mercredi 26 janvier 2022 de 9h à 12h 
Jeudi 10 février 2022 de 14h à 17h 
Lundi 21 février 2022 de 14h à 17h 
 
Lundi 17 janvier 2022 de 9h à 12h 
Mardi 25 janvier 2022 de 14h à 17h 
mercredi 02 février 2022 de 9h à 12h 
Jeudi 10 février 2022 de 14h à 17h 
Vendredi 18 février 2022 de 9h à 12h 
Lundi 28 février 2022 de 14h à 17h 
 
Lundi 17 janvier 2022 de 9h à 12h 
Mardi 25 janvier 2022 de 14h à 17h 
Mercredi 02 février 2022 de 9h à 12h 
Jeudi 10 février 2022 de 14 h à 17 h 
Lundi 21 février 2022 de 9 h à 12 h 
Lundi 28 février 2022 de 14 h à 17 h 
 
Lundi 17 janvier 2022 de 14 h à 17 h 
Mardi 08 février 2022 de 9h à 12h 
Lundi 28 février 2022 de 14 h à 17 h 
 
Mardi 18 janvier 2022 de 9h à 12 h 
Lundi 07 février 2022 de 14 h à 17 h 
Lundi 28 février 2022 de 9h à 12 h 
 
Lundi 17 janvier 2022 de 9 à 12h 
Mardi 25 janvier 2022 de 14h à 17h 
Mercredi 02 février 2022 de 9h à 12h 
Jeudi 10 février 2022 de 14h à 17h 
Lundi 21 février 2022 de 9h à 12h 
Lundi 28 février 2022 de 14h à 17h 
 
Lundi 17 janvier 2022 de 14h à 17h 
Mercredi 09 février 2022 de 9h à 12h 
Vendredi 25 février 2022 de 9h à 12h 
 
Lundi 17 janvier 2022 de 9h à 12h 
Mardi 25 janvier 2022 de 13h30 à 16h30 
Mercredi 02 février 2022 de 9h à 12h 
Jeudi 10 février 2022 de 13h30 à 16h30 
Vendredi 18 février 2022 de 9h à 12h 
Lundi 28 février 2022 de 13h30 à 16h30

Lieux 
 
 
Mairie de Cannes- 
Annexe La Ferrage 
 
 
 
 
 
Annexe Cannes La 
Bocca 

Jours et heures 
 

Lundi 17 janvier 2022 de 9 h à 12 h 
Jeudi 27 janvier 2022 de 14 h à 17 h 
Mercredi 02 février 2022 de 9 h à 12 h 
Jeudi 10 février 2022 de 14 h à 17 h 
Lundi 21 février 2022 de 9 h à 12 h 
Lundi 28 février 2022 de 14 h à 17 h 
 
lundi 17 janvier 2022 de 9 h à 12 h 
Vendredi 28 janvier 2022 de 13h30 à 16h30 
Mercredi 02 février 2022 de 9 h à 12 h 
Vendredi 18 février 2022 de 13h30 à 16h30 
Jeudi 24 février 2022 de 9 h à 12 h et de 
13h30 à 16h30 
Lundi 28 février 2022 de 9 h à 12 h et de 
13h30 à 16h30

Bouches-du-Rhône Var Alpes Maritimes

TABLEAU 2

MARSEILLE CANNES

NICE

Lieux 
 
Mairie de Nice Annexe 
Corvesy 
 
 
 
 
 
Mairie annexe St- 
Augustin 
 
 
 
 
Bâtiment Orange Bleu 
annexe urbanisme 
Antibes 
 
 
Mairie de Grasse 
 
 
 
 
Mairie de Menton 

Jours et heures 
 

Lundi 17 janvier 2022 de 9h à 12h 
Mardi 25 janvier 2022 de 13h30 à 16h30 
Mercredi 09 février 2022 de 9h à 12h 
Jeudi 17 février 2022 de 13h30 à 16h30 
Mardi 22 février 2022 de 13h30 à 16h30 
lundi 28 février 2022 de 13h30 à 16h30 
 
Lundi 17 janvier 2022 de 13 h à 16h 
Vendredi 18 février 2022 de 13h à 16h 
Lundi 28 février 2022 de 13h à 16h 
 
 
 
Mardi 18 janvier 2022 de 9 h à 12 h  
Mercredi 09 février 2022 de 13h à 16h 
Lundi 28 février 2022 de 9 h à 12 h 
 
Lundi 17 janvier 2022 de 9 h à 12 h  
Vendredi 04 février 2022 de 13h à 16h 
Jeudi 24 février 2022 de 13h à 16h 
 
 
Jeudi 27 janvier 2022 de 9 h à 12 h  
Mardi 22 février 2022 de 13h30 à 16h30
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AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE

En application du code de l’expropriation, du code de l’environnement et du code de l’Urbanisme et en exécution de l'arrêté inter-préfectoral n°2021-61 en date du 9 décembre 2021 des Préfets de département des Bouches-du-Rhône, du Var et des
Alpes-Maritimes, il sera procédé, sur le territoire des départements des Bouches-du-Rhône, du Var et des Alpes-Maritimes à l’ouverture d’une enquête publique unique concernant la réalisation des phases 1 et 2 de la Ligne Nouvelle Provence Côte d’Azur
(LNPCA), par SNCF Réseau, portant sur :

- l’utilité publique du projet sur les communes de Marseille, Carnoules, Cuers, La Crau, La Garde, Les Arcs, Puget-Ville, Saint-Cyr-sur-Mer, Solliès-Pont, Cannes et Nice ;
- la mise en compatibilité des Plans Locaux d’Urbanisme (PLUI ou PLU) des communes de Marseille, Saint-Cyr-sur-Mer, La Garde, La Crau, Carnoules et Cannes.

Le projet a pour objectif de désaturer les nœuds ferroviaires de Marseille, Toulon, Nice et la Côte d’Azur afin de répondre aux besoins de transport du quotidien des habitants des trois grandes aires métropolitaines régionales : amélioration de la robustesse
du réseau, réduction des retards et annulation de trains, augmentation des fréquences des services, développement de la capacité du réseau, réduction de certains temps de parcours.
Le projet prévoit la réalisation de travaux d’adaptation du nœud ferroviaire Marseillais et de la ligne Marseille Vintimille en vue d’en améliorer sa capacité, sa fiabilité et sa performance à l’horizon 2035.

Ce projet a fait l’objet d’une concertation préalable du public qui s’est déroulée du 16 juillet 2021 au 16 août 2021 inclus.

Le responsable du projet est SNCF-Réseau (coordonnateur) et SNCF Gares & Connexions.

Ont été désignés comme membres de la commission d’enquête par décision conjointe des Présidentes du Tribunal Administratif de Marseille, du Tribunal Administratif de Nice et du Tribunal Administratif de Toulon :

Président : Monsieur Maurice COURT, Ingénieur TPE – Cadre DDE, retraité.

Membres titulaires :
Monsieur Frédéric ALLAIN, Ingénieur ENSPM – Officier armée de terre – ingénieur ICPE, retraité.
Monsieur Bernard ALTENBACH, Commissaire Colonel de l’armée de Terre, retraité.
Monsieur Bernard ARGIOLAS, Professeur d’histoire et géographie, retraité.
Monsieur Jacques BRANELLEC, Ingénieur mécanicien de la Marine et Ingénieur en génie atomique, retraité.
Madame Fabienne CARRIAS-BOURGOIN, Ingénieure conseil HQE et DD.
Madame Caroline CERRATO, Ingénieure CPE Lyon, spécialisé en environnement et risques industriels.
Monsieur Olivier FERNANDEZ, Gérant, consultant de la SARL Mesures et Environnement.
Monsieur Bernard GUEDJ, Cadre établissement financement collectivités locales. Consultant développement local
Monsieur Jean-Marc GUSTAVE, Officier supérieur de l’armée de l’air, retraité.
Monsieur Léonard LOMBARDO, Ingénieur cadre dirigeant d’EDF GDF, retraité.
Monsieur Jean-Pierre PERRIN, Cadre région PACA.
Madame Catherine PUECH, Ingénieure urbaniste, retraitée.
Monsieur Christian RAVÈART, Íénéral de division de lªarmée de Terre, 2: section, retraité
Monsieur Paul Denis SOLAL, Directeur de PME, retraité.
Monsieur Marc SOREL, Lieutenant-Colonel de Gendarmerie, retraité.
Monsieur Denis SPALONY, Ingénieur en Chef à la DGST de Sainte Maxime, retraité.
Monsieur Christian TORD, Ingénieur divisionnaire industries et mines.
Monsieur Giovanni VALASTRO, Architecte enseignant.
En application de la réglementation en vigueur au jour du déroulement de l'enquête publique, les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de COVID 19 (distanciation physique, mesures barrières , etc...) seront fixées au cas par cas,

en fonction des possibilités d’accueil du public et de configuration des locaux sous la responsabilité de l'autorité municipale.

Des recommandations d'organisation pourront être mises en place en concertation avec la commission d’enquête afin d'assurer l'équilibre entre les exigences de la sécurité sanitaire et l'information du plus large public.

Le public devra se munir d’un masque lors de la consultation des dossiers en mairie et lors des permanences du commissaire enquêteur.

Consultation du dossier d’enquête :

Les pièces du dossier d’enquête, ainsi que les registres d’enquête à feuillets non mobiles cotés et paraphés par un membre de la commission d’enquête, relatifs à l’utilité publique , en vue de la réalisation des phases 1 et 2 de la Ligne Nouvelle Provence-
Côte d’Azur (LNPCA) par SNCF RESEAU et la mise en compatibilité des PLUI ou PLU des communes de Marseille, Saint-Cyr-sur-Mer, La Garde, La Crau, Carnoules, Cannes, seront déposés pendant 43 jours consécutifs, du lundi 17 janvier 2022 au 28
février 2022, afin que chacun puisse en prendre connaissance et consigner ses observations, et propositions sur lesdits registres d’enquête ouverts à cet effet aux lieux, jours et heures suivants :

Département des Bouches du Rhône Département du Var Département des Alpes Maritimes

Lieux d'enquête Adresses et heures d’ouverture Lieux d’enquête Adresses et heures d’ouverture Lieux d’enquête Adresses et heures d’ouverture

Mairie centrale
siège de l’enquête

DGA « la ville plus verte
et plus durable »

40, rue Fauchier
13002 Marseille

Du lundi au vendredi
09h00-12h00
13h45-16h45

Mairie de Carnoules

27, cours Victor Hugo
83660 Carnoules

Du lundi au vendredi
08h00-12h00
15h00-17h00

Mairie de Cannes
Hôtel de ville annexe de Cannes

31 boulevard de La Ferrage
06 400 Cannes

du lundi au vendredi
09h 00- 12h00
14h00-17h00

Mairie sect. I (1/7)

61, La Canebière
13001 Marseille

du lundi au vendredi
8h30-12h10
13h10-16h30

Mairie de Cuers

Hotel de Ville
Place du Général Magnan

83 390 Cuers
Du lundi au vendredi

08h00 -12h00
13h30 -17h00

sauf le vendredi 16h30

Mairie annexe « La Licorne »
Cannes la Bocca

23 avenue Francis
Tonner 06 150 Cannes

La Bocca
du lundi au vendredi

08h30- 17h00

Mairie sect. II (2/3)

2,place de la Major
13002 Marseille

Du lundi au vendredi
08h30-12h10
13h10-16h30

Mairie de La Crau

Bd de la République
83260 La Crau

Du lundi au vendredi
08h00-12h00
13h30-17h00

Mairie de Nice
annexe mairie de Nice

bâtiment Corvézy, service état civil,
6 rue Alexandre Mari
06 364 Nice Cedex 4
du lundi au vendredi

08h30-17h00

Mairie sect. III (4/5)

13, square Sidi Brahim
13005 Marseille

du lundi au vendredi
08h30-12h
14h-16h30

Mairie de La Garde

Rue Jean Baptiste Lavène
83130 La Garde

Du lundi au vendredi
08h30-17h00

Mairie de Nice
mairie annexe Saint-Augustin

75 boulevard Montel
06 364 Nice Cedex

du lundi au vendredi en continu
08h45 -16h30

Mairie sect. VI (11/12)

La Grande Bastide Cazeaux
Avenue Bouyala d’Arnaud

13012 Marseille
du lundi au vendredi

08h00 - 17h30

Mairie de Les Arcs

Place du Général de Gaulle
83460 Les Arcs-sur-Argens

Du lundi au vendredi
08h30-12h00
13h30-17h00

Mairie d’Antibes
Bâtiment annexe mairie

Bâtiment Orange Bleu
11 boulevard Chancel

06600 Antibes
du lundi au vendredi

08h30-12h00
13h00-16h30

Mairie sect. VII (13/14)

Le Grand Séminaire
72, rue Paul Coxe 13014 Marseille

lundi au vendredi
8h00 -12h00
12h45 à 17h00

Mairie de Puget-Ville

368 rue de la Libération
83390 Puget-Ville
du lundi au jeudi

8h30-12h
14h-17h30

16 h 30 le vendredi
Le samedi 09h00-12h00

Mairie de Grasse

Hôtel de Ville
Place du Petit Puy

BP 12069
du lundi au vendredi

08h15-16h30

Département des Bouches du Rhône Département du Var Département des Alpes Maritimes

Lieux d'enquête Adresses et heures d’ouverture Lieux d’enquête Adresses et heures d’ouverture Lieux d’enquête Adresses et heures d’ouverture

Mairie sect. VIII (15/16)

Parc François Billoux
246, rue de Lyon
13015 Marseille

Du lundi au vendredi
09h-12h00

13h30-16h30

Mairie de Solliès-Pont

Centre technique municipal service
urbanisme

Allée de la Greffière
83210 Solliès-Pont
Du lundi au vendredi

08h30-12h00

Mairie de Menton

17, Rue de la République
06500 Menton

du lundi au vendredi
08h30-12h30
13h30-17h00

Mairie de Saint-Cyr-sur-Mer

Place Estienne d’Orves
83270 St-Cyr-sur-Mer
du lundi au vendredi

08h00 -12h00
13h30 -17h00

Mairie d’Aubagne

Service Urbanisme
180 traverse de la Vallée

La Tourtelle 13400 Aubagne
du lundi au vendredi
8h30 -12h 14 h -17h.

Mairie de Toulon

Avenue de la République
83056 Toulon Cedex
Du lundi au vendredi

09h00-12h00
14H00-16H30

Le dossier d’enquête publique sera consultable pendant toute la durée de l’enquête à l’adresse suivante: https://www.registre-numerique.fr/lnpca et depuis le site internet de la Préfecture des Bouches-du-Rhône: https://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/
Publications/Publications-environnementales/Enquetes-publiques-hors-ICPE/Marseille

Le dossier pourra également être consulté gratuitement pendant la même période sur un poste informatique mis à la disposition du public :

– à la préfecture des Bouches-du-Rhône, Direction de la Citoyenneté, de la Légalité et de l'Environnement, Bureau de l’Utilité Publique, de la Concertation et de l’Environnement, place Félix Baret, 13006 Marseille (du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00
et de 14h00 à 16h30 – bureau n°421–contact préalable au 04.84.35.43.80/84).

Suite sous le n° 249055
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– à la préfecture du Var (Accueil général): du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30 (16 h le vendredi),uniquement sur rendez-vous, par téléphone au 04 94 18 83 83

– à la préfecture des Alpes-Maritimes : uniquement sur rendez-vous, par téléphone au 04 93 72 20 00

Le dossier sera communicable à toute personne sur sa demande et à ses frais auprès de la préfecture des Bouches-du-Rhône, dans les conditions prévues par le code des relations entre le public et l’administration, à l’ouverture de l’enquête publique
ou pendant celle-ci.

Font partie intégrante du dossier d’enquête publique. L’Évaluation Environnementale relative à la mise en compatibilité des documents d’urbanisme, l’étude d’impact relative à cette opération, ainsi que l’avis émis par l’Autorité administrative de l’État
compétente (CGEDD) en matière d’environnement et le mémoire en réponse à l’avis de cette dernière autorité émis par SNCF-Réseau. Ces pièces sont donc consultables, pendant la durée de l’enquête, aux lieux d’enquête mentionnés ci-dessus. Elles
sont conservées également en Préfecture des Bouches-du-Rhône.

L’avis émis par l’Autorité administrative de l’État compétente en matière d’environnement peut également être consulté sur le site Internet de la Préfecture des Bouches-du-Rhône sus-indiqué.

Propositions et observations du public :

Le public pourra consigner ses observations et propositions du lundi 17 janvier 2022 au lundi 28 février 2022 inclus :

– sur les registres d’enquête publique unique disponibles dans les lieux d’enquête précités aux jours et horaires mentionnés ci-dessus.

– sur le registre dématérialisé sécurisé ouvert depuis le site internet suivant :https://www.registre-numerique.fr/lnpca ou accessible à partir du lien disponible sur le site internet de la Préfecture des Bouches-du-Rhône :http://www.bouches-du-rhone.gouv.
fr/Publications/Publications-environnementales/Enquetes-publiques-hors-ICPE/Marseille. Le registre dématérialisé sera ouvert du lundi 17 janvier 2022 à 08h30 au lundi 28 février 2022 à 17h00.

– par courriel à l’adresse suivante : lnpca@mail.registre-numerique.fr du lundi 17 janvier 2022 à 08h30 au lundi 28 février 2022 à 17h00.

– par courrier adressé dans les mêmes délais à Monsieur Maurice COURT, Président de la commission d’enquête ayant pour objet la réalisation des phases 1 et 2 de la Ligne Nouvelle Provence-Côte d’Azur, au siège de l’enquête : Direction Générale
Adjointe « la ville plus verte et plus durable » 40, rue Fauchier, 13002 Marseille

En outre, les observations et propositions écrites et orales seront reçues par un ou plusieurs membres de la commission d’enquête qui se tiendra à la disposition du public aux lieux, jours et heures suivants

Les observations et propositions du public transmises par voie postale ainsi que les observations écrites émises auprès des membres de la commission d’enquête lors des permanences ci-dessus seront consultables au siège de
l’enquête (Mairie de Marseille-Direction Générale Adjointe « la ville plus verte et plus durable » 40, rue Fauchier -13002 Marseille) aux heures d’ouverture, et sur le registre dématérialisé sécurisé ouvert depuis le site internet suivant :
https://www.registre-numerique.fr/lnpca ou accessible à partir du lien disponible sur le site internet de Préfecture des Bouches-du-Rhône :https://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/Publications/Publications-environnementales/Enquetes-publiques-hors-ICPE/
Marseille

Pendant l'enquête, le Président de la commission d'enquête peut, s'il l'estime nécessaire, faire application des dispositions prévues à l'article L123-13 du code de l'environnement.

Le rapport et les conclusions motivées ainsi que les observations et propositions recueillies seront tenus à la disposition du public à la Préfecture des Bouches-du-Rhône et rendus publics par voie dématérialisée sur son site internet : https://www.bouches-
du-rhone.gouv.fr pendant un an.

Toute personne physique ou morale concernée peut demander communication, à ses frais, du rapport et des conclusions de la commission d'enquête dans les conditions prévues par le code des relations entre le public et l’Administration.

Au terme de l’enquête publique considérée et dans un délai d’un an à compter de la clôture de ladite enquête, les Préfets des Bouches-du-Rhône, du Var et des Alpes-Maritimes pourront, le cas échéant, prononcer, par arrêté inter-préfetoral, la déclaration
d’utilité publique des travaux nécessaires à cette opération au bénéfice du responsable du projet, conformément aux articles L. 121-1 et suivants, L. 122-1 et suivants du code de l’expropriation. Cet arrêté sera mis en ligne sur le site internet préfectoral.

Renseignements

Les coordonnées des services intéressés, auprès desquels le public peut notamment solliciter des informations, sont les suivantes :

SNCF Réseau
Mission Ligne Nouvelle Provence Côte d’Azur
Les Docks Atrium 10,4
10, Place de La Joliette
BP 85404
13567 Marseille Cedex 02
Site internet : https://www.lignenouvelle-provencecotedazur.fr/
contact-paca@reseau.sncf.fr

– Mairie de Marseille - Direction Générale Adjointe « la ville plus verte et plus durable », 40 Rue Fauchier – 13002 Marseille. Site Internet : www.marseille.fr. Tél : 04 91 55 22 00
– Mairie des 1er et 7: arrondissements de Marseille
Adresse : 61, La Canebière, 13001Marseille,Tél : 0491 14 54 10
– Mairie des 2: et 3: arrondissements de Marseille
Adresse :2, Place de La Major, 13002Marseille,Tél : 04 91 14 57 80
–Mairie des 4: et 5: arrondissements de Marseille
Adresse : 13, square Sidi Brahim, 13005Marseille,Tél : 04 91 14 60 30
– Mairie des 11: et 12: arrondissements de Marseille
Adresse : La Grande Bastide Cazeaux, avenue Bouyala d’Arnaud, 13012Marseille, Tél : 0491 14 63 08/62 62
– Mairie des 13: et 14: arrondissements de Marseille
Adresse : Le Grand Séminaire, 72, rue Paul Coxe, 13014 Marseille, Tél : 04 91 55 42 02

BOUCHES DU RHONE

1 /MARSEILLE : Lundi 17 janvier 2022 de 9h à 12h

Mairie centrale
(siège de l'enquête)

Mardi 25 janvier 2022 de 13h45 à 16h45

Mercredi 02 février 2022 de 9h à 12 h

Mardi 15 février 2022 de 13h45 à 16h45

Jeudi 24 février 2022 de 9 h à 12 h

Lundi 28 février 2022 de 13h45 à 16h45

Mairie secteur I (1° et 7° arrondts) Lundi 17 janvier 2022 de 9 h à 12 h

Vendredi 28 janvier 2022 de 13h10
à 16h30

Mardi 08 février 2022 de 9 h à 12 h

Jeudi 17 février 2022 de 9 h à 12 h

Mercredi 23 février 2022 de 13h10
à 16h30

Lundi 28 février 2022 de 13h10 à 16h30

Mairie secteur II (2° et 3° arrondts) Lundi 24 janvier 2022 de 9h à 12h

Jeudi 27 janvier 2022 de 13h10 à 16h30

Lundi 07 février 2022 de 9 h à 12 h

Mercredi 16 février 2022 de 13h10
à 16h30

Lundi 21 février 2022 de 9 h à 12 h

Lundi 28 février 2022 de 13h10 à 16h30

Mairie secteur III
(4° et 5° arrondts)

Mardi 18 janvier 2022 de 9 h à 12 h

Jeudi 10 février 2022 de 14 h à 16h30

lundi 28 février 2022 de 9 h à 12 h

Mairie secteur VI
(11° et 12° arrondts)

Lundi 17 janvier 2022 de 9 h à 12 h

Mercredi 26 janvier 2022 de 14 h à 17 h

Jeudi 03 février 2022 de 9 h à 12 h

Lundi 14 février 2022 de 9 h à 12 h

Mardi 22 février 2022 de 14 h à 17 h

Lundi 28 février 2022 de 9 h à 12 h

Mairie secteur VII
(13° et 14° arrondts)

Mardi 18 janvier 2022 de 9 h à 12 h

Mercredi 9 février 2022 de 14 h à 17 h

Lundi 28 février 2022 de 9 h à 12 h

Mairie secteur VIII
(15° et 16° arrondts)

Lundi 17 janvier 2022 de 9h à 12h

Mercredi 26 janvier 2022 de 13h30
à 16h30

Vendredi 04 février 2022 de 9h à 12h

Jeudi 10 février 2022 de 13h30 à 16h30

Lundi 21 février 2022 de 9h à 12h

Lundi 28 février 2022 de 13h30 à 16h30

2/ Mairie d’Aubagne Lundi 31 janvier 2022 de 9h à 12h

Vendredi 18 février 2022 de 14h à 17h

ALPES MARITIMES

12/ CANNES

Mairie de Cannes-Annexe
La Ferrage

Lundi 17 janvier 2022 de 9 h à 12 h

Jeudi 27 janvier 2022 de 14 h à 17 h

Mercredi 02 février 2022 de 9 h à 12 h

Jeudi 10 février 2022 de 14 h à 17 h

Lundi 21 février 2022 de 9 h à 12 h

Lundi 28 février 2022 de 14 h à 17 h

Annexe Cannes La Bocca lundi 17 janvier 2022 de 9 h à 12 h

Vendredi 28 janvier 2022 de 13h30
à 16 h30

Mercredi 02 février 2022 de 9 h à 12 h

Vendredi 18 février 2022 de 13h30
à 16h30

Jeudi 24 février 2022 de 9 h à 12 h
et de 13h30 à 16h30

Lundi 28 février 2022 de 9 h à 12 h
et de 13h30 à 16h30

13/NICE :

Mairie de Nice Annexe Corvesy Lundi 17 janvier 2022 de 9h à 12 h

Mardi 25 janvier 2022 de 13h30 à 16h30

Mercredi 09 février 2022 de 9h à 12h

Jeudi 17 février 2022 de 13h30 à 16h30

Mardi 22 février 2022 de 13h30 à 16h30

lundi 28 février 2022 de 13h30 à 16h30

Mairie annexe St-Augustin Lundi 17 janvier 2022 de 13 h à 16h

Vendredi 18 février 2022 de 13h à 16h

Lundi 28 février 2022 de 13h à 16h

14/ Bâtiment Orange Bleu
annexe urbanisme Antibes

Mardi 18 janvier 2022 de 9 h à 12 h

Mercredi 09 février 2022 de 13h à 16h

Lundi 28 février 2022 de 9 h à 12 h

15/Mairie de Grasse Lundi 17 janvier 2022 de 9 h à 12 h

Vendredi 04 février 2022 de 13h à 16h

Jeudi 24 février 2022 de 13h à 16h

16/Mairie de Menton Jeudi 27 janvier 2022 de 9 h à 12 h

Mardi 22 février 2022 de 13h30 à 16h30

VAR

3 /Mairie de Carnoules Lundi 17 janvier 2022 de 9h à 12h

Jeudi 03 février 2022 de 14 h à 17h

Mardi 15 février 2022 de 9h à 12h

Lundi 28 février 2022 de 14 h à 17h

4/ Mairie de Cuers Mercredi 26 janvier 2022 de 9h à 12h

Jeudi 10 février 2022 de 14h à 17h

Lundi 21 février 2022 de 14h à 17h

5/ Mairie de La Crau Lundi 17 janvier 2022 de 9h à 12h

Mardi 25 janvier 2022 de 14h à 17h

Mercredi 02 février 2022 de 9h à 12h

Jeudi 10 février 2022 de 14h à 17h

Vendredi 18 février 2022 de 9h à 12h

Lundi 28 février 2022 de 14h à 17h

6/ Mairie de La Garde Lundi 17 janvier 2022 de 9h à 12h

Mardi 25 janvier 2022 de 14h à 17h

Mercredi 02 février 2022 de 9h à 12h

Jeudi 10 février 2022 de 14 h à 17 h

Lundi 21 février 2022 de 9 h à 12 h

Lundi 28 février 2022 de 14 h à 17 h

7/Mairie des Arcs Lundi 17 janvier 2022 de 14 h à 17 h

Mardi 08 février 2022 de 9h à 12h

Lundi 28 février 2022 de 14 h à 17 h

8/ Mairie de Puget-Ville Mardi 18 janvier 2022 de 9h à 12 h

Lundi 07 février 2022 de 14 h à 17 h

Lundi 28 février 2022 de 9h à 12 h

9/Mairie de Saint-Cyr-sur-Mer Lundi 17 janvier 2022 de 9h à 12h

Mardi 25 janvier 2022 de 14h à 17h

Mercredi 02 février 2022 de 9h à 12h

Jeudi 10 février 2022 de 14h à 17h

Lundi 21 février 2022 de 9h à 12h

Lundi 28 février 2022 de 14h à 17h

10/Mairie de Solliès-Pont Lundi 17 janvier 2022 de 14h à 17h

Mercredi 09 février 2022 de 9h à 12h

Vendredi 25 février 2022 de 9h à 12h

11/Mairie de Toulon Lundi 17 janvier 2022 de 9h à 12h

Mardi 25 janvier 2022 de 13h30 à 16h30

Mercredi 02 février 2022 de 9h à 12h

Jeudi 10 février 2022 de 13h30 à 16h30

Vendredi 18 février 2022 de 9h à 12h

Lundi 28 février 2022 de 13h30 à 16h30

Suite du n° 248882

Suite sous le n° 249063

Contacts : 04.91.84.46.30 - al@laprovence-medias.fr Jeudi 30 Décembre 2021
www.lapprovencemarchesppublics.com habilité à ppublier ppar arrêté de Monsieur le Préfet du Déppartement
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AVIS DE MARCHÉ

SERVICES

ORGANISME ACHETEUR : Société Française des Habitations Economiques
(13)
Contact : Mickaël SEROPIAN, 1175 petite route des Milles CS 40650, 13547

Aix en Provence Cedex 4, FRANCE.
Tél. +33 413570466. Courriel : mickael.seropian@groupe-arcade.com. URL

: http://www.sfhe.fr. Site du profil d'acheteur : https://www.marches-securises.fr

OBJET DU MARCHÉ : Création d'un lot du marché pour l'exploitation des
installations collectives de génie thermique du patrimoine de la SFHE.

TYPE DE MARCHÉ : Services

CLASSIFICATION CPV : 50700000
Division en lots. Il convient de soumettre des offres pour un ou plusieurs lots.

INFORMATIONS SUR LES LOTS :
Lot n° 4 : Lot N°4 : Agence de Lyon (Secteur Loire).

TYPE DE PROCÉDURE : Procédure ouverte

DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES OFFRES : Jeudi 13 janvier 2022 - 12:30

LANGUE(S) POUVANT ÊTRE UTILISÉE(S) : français.

AVIS DE MARCHÉ JOUE N° : 2021-343503 (envoyé le 10 décembre 2021).

249495

La garantie financière visée par la loi du 2 janvier 1970 dont bénéficie l’entité
SOLFEGE LOCOPRO10 rue du LIEUTENANT PARAYRE Espace WAGNER - Bât
D13 290 AIX EN PROVENCE immatriculée au RCS 840620140pour son activité
de :- TRANSACTION IMMOBILIERE depuis le 30 08 2018auprès de son garant
financier, GALIAN Assurances, Société Anonyme, RCS 423 703 032, prendra fin
TROIS JOURS FRANCS après la publication du présent avis. Les créances, s’il en
existe, devront être déclarées au siège de GALIAN Assurances, 89 rue la Boétie,
75008, PARIS, dans les trois mois de la présente insertion.

APPEL D’OFFRES

VIE DES SOCIETES

247801

AVIS PUBLIÉ
À TITRE COMPLÉMENTAIRE

E�TRAIT DE LeAVIS INTçÏRAL PUBLIç AU BOAMP N[ 21-1848?8

Métropole Aix-Marseille Provence
B.P. 48014
13567 Marseille Cedex 02

OBÈET DU MARCHç / Affrètement coque nue d’un navire de substitution à
l’éCUM

Procédure adaptée

TwPE DE MARCHç / Fournitures

ESTIMATION DE LeADMINISTRATION / 133 500 euros HT

DURçE DU MARCHç / 2 ans fermes

DATE LIMITE DE RçCEPTION DES OFFRES / le 19/01/2022 à 12h30

Les informations complémentaires, le cahier des charges et les documents
complémentaires peuvent être obtenus sur

https://marchespublics.ampmetropole.fr.

N[ DE LeAVIS / 71210297

DATE DeENVOI DE LeAVIS AU BOAMP / 15/12/2021

249711

AVIS D’APPEL PUBLIC

A LA CONCURRENCE

IDENTIFICATION DE L'ORGANISME QUI PASSE LE MARCHÉ : 3F SUD -
72, Avenue de Toulon - 13006 Marseille

OBJET DU MARCHÉ : La présente consultation concerne l'exécution de
prestations d'entretien et de nettoyage des parties communes intérieures et
extérieures, le traitement des ordures ménagères et le traitement des déchets
volumineux des immeubles du patrimoine et du siège social du Client.

DURÉE DU MARCHÉ : Le marché est passé pour une période de 1 an à
compter de la date de signature du marché. Il est renouvelable 3 fois pour une
durée de 1 année par décision expresse de l'Acheteur, notifiée par lettre recom-
mandée 4 mois avant la date anniversaire du marché.

NOMBRE ET CONSISTANCE DES LOTS :
Lot 1 : Agence Marseille - 13
Lot 2 : Agence Grasse - Secteur 1
Lot 3 : Agence Grasse - Secteur 2
Lot 4 : Agence Gardanne - 13
Lot 5 : Agence Gardanne - 05
Lot 6 : Agence Toulon - 13/83
Lot 7 : Agence Nice - 06
Lot 8 : Agence Nice - 2B
Lot 9 : Siège Marseille - 13

VALEUR TOTALE ESTIMÉE : Valeur Hors TVA : 835 000euro(s)

MONTANTS ESTIMÉS DE L'ACCORD CADRE : Sur toute leur durée, les
marchés pour la partie à bons de commande sont conclus sans montant, ni
quantité minimum et avec un montant maximum de :
Lot 1 : 200 000 euro(s) HT
Lot 2 : 100 000 euro(s) HT
Lot 3 : 200 000 euro(s) HT
Lot 4 : 200 000 euro(s) HT
Lot 5 : 200 000 euro(s) HT
Lot 6 : 200 000 euro(s) HT
Lot 7 : 200 000 euro(s) HT
Lot 8 : 80 000 euro(s) HT
Lot 9 : 20 000 euro(s) HT

PROCÉDURE DE PASSATION : Formalisée, selon les articles L.2124-2 et
R.2161-2 à R.2161-5 du Code de la Commande Publique

CONDITION DE PARTICIPATION : La liste des documents à joindre à la pro-
position, ainsi que les conditions de jugement, sont précisées dans le règlement
de consultation

RÉFÉRENCE JOUE : 2021/S 252-670736

DATE LIMITE : DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES OFFRES : 25/01/2022
à 12h00

ADRESSE INTERNET DU PROFIL ACHETEUR : Dossier consultable et
téléchargeable gratuitement sur le site : achatpublic.com
h t t p s : / / w w w . a c h a t p u b l i c . c o m / s d m / e n t / g e n / e n t _ d e t a i l .

do?PCSLID=CSL_2021_bPUFF5xxFH

DATE D'ENVOI DE L'AVIS À L'ORGANISME DE PUBLICATION : 23/12/2021

249344

AVIS D’APPEL A LA CONCURRENCE

MAÎTRE D’OUVRAGE :
Société Française d’Habitations Economiques (SA d’HLM)
1175 Petite Route des Milles – CS 40650
13457 Aix-en-Provence – Cedex 4 Téléphone : 04 13 57 04 30
– Télécopie : 04 13 57 04 84

PROCÉDURE :
Marché de travaux passé selon une procédure adaptée conformément à
l’article L.2123-1 du Code de la Commande Publique.

Le Pouvoir Adjudicateur se réserve la possibilité de procéder à des négocia-
tions avec les 3 candidats dont les offres auront été les mieux notées, dont les
modalités seront davantage détaillées dans l’invitation à négociation que rece-
vront les soumissionnaires.

UNE VISITE OBLIGATOIRE SUR SITE SE DÉROULERA
SELON LES MODALITÉS FIXÉES À L’ARTICLE 2.
10 DU RÈGLEMENT DE LA CONSULTATION.
UNE ATTESTATION DEVRA ÊTRE JOINTE

À LA CANDIDATURE DE CHAQUE CANDIDAT.

OBJET DU MARCHÉ ET ALLOTISSEMENT :
Marché de travaux relatif au ravalement des façades, maçonnerie, taille de
pierre et zinguerie de la résidence « Le Duguesclin 2 » située à Lyon (69003).
Le marché est divisé en trois lots techniques :
- Lot N°1 : Ravalement des façades
- Lot N°2 : Maçonnerie - Taille de pierre
- Lot N°3 : Zinguerie

DURÉE DES TRAVAUX :

A compter de l’émission de l’ordre de service, le délai d’exécution est de de 5
mois dont un mois de préparation.

MODALITÉS D’OBTENTION DU DOSSIER DE CONSULTATION
ET REMISE DES OFFRES :
Vous pouvez retirer le DCE sur: http://www.marches-securises.fr. Les justifica-
tifs à produire et les critères d’attribution sont mentionnés dans le RC. Le dépôt
des offres devra se faire par voie électronique sur le même site.

DATE ET HEURE LIMITE DE RÉCEPTION DES OFFRES :
Le lundi 17 janvier 2022 à 12h30

Annonces légales
249063

– Mairie des 15ᵉ et 16ᵉ arrondissements de Marseille
Adresse : 246, Rue de Lyon, 13015 Marseille, Tél : 04 91 14 60 63

– Mairie d’Aubagne
Service Urbanisme
180 traverse de la Vallée - La Tourtelle, 13400 Aubagne, Tél : 04 42 18 19 09

– Mairie Les Arcs-sur-Argens
Adresse : Hôtel de Ville, Place du Général de Gaulle, 83460 Les Arcs-sur-Argens, Tél : 04 94 47 56 70

– Mairie de Carnoules
Adresse : 27, Cours Victor Hugo, 83660 Carnoules Tél : 04 94 13 80 00

– Mairie de La Crau
Adresse : Hôtel de Ville, Boulevard de la République 83260 La Crau, Tél : 04 94 01 56 80

– Mairie de Cuers
Adresse : Hôtel de Ville, Place du Général Magnan,83390 Cuers, Tél : 04 94 13 50 70

– Mairie de la Garde
Adresse : Hôtel de Ville, Rue Jean Baptiste Lavène, 83130 La Garde, Tél : 04 94 08 98 00

– Mairie de Puget-Ville
Adresse : Hôtel de Ville, 368 rue de la Libération, 83390 Puget-Ville, Tél : 04 94 13 82 00

– Mairie de Saint-Cyr-sur-Mer
Adresse : Place Estienne d’Orves, 83270 Saint-Cyr-sur-Mer, Tél : 04 94 26 26 22

– Mairie de Solliès-Pont
Adresse : Allée de la Greffière, 83210 Solliès-Pont Tél : 04 94 13 58 46

– Mairie de Toulon
Adresse : Avenue de la République, 83056 Toulon, Tél : 04 94 36 30 00

– Mairie de Nice
Adresse : annexe de l’Hôtel de Ville, bâtiment Corvézy, 6, rue Alexandre Mari, 06364 Nice, Tél : 04 97 13 51 11

– Mairie de Nice
Adresse : annexe Saint Augustin, 75, bd Montel, 06364 Nice, Tél : 04 89 98 20 55

– Mairie de Cannes
Adresse : hôtel de ville annexe 31, bd de la Ferrage,06400 Cannes, Tél : 04 97 06 47 76

– Mairie de Cannes
Adresse : mairie annexe « La Licorne », 23, avenue Francis Tonner,06150 Cannes, Tél : 04 97 06 47 76

– Mairie de Grasse
Adresse : hôtel de ville, place du Petit Puy, BP 12069, 06131 Grasse, Tél : 04 97 05 50 67

– Mairie de Antibes
Adresse : bâtiment Orange Bleu, 11 bd Chancel,06600 Antibes, Tél : 04 89 73 55 59 / 06 30 23 58 45

– Mairie de Menton
Adresse : 17,Rue de la République, 06500 Menton, Tél : 04 92 10 50 11

– Préfecture des Bouches-du-Rhône
Direction de la Citoyenneté, de la Légalité et de l’Environnement
Bureau de l’Utilité Publique, de la Concertation et de l’Environnement
Place Félix Baret – 13006 Marseille
Tél : 04.84.35.40.00 - Site Internet : www.bouches-du-rhone.gouv.fr

Marseille, le 13 décembre 2021
Pour le préfet

Le Directeur de la Citoyenneté, de la Légalité et de l’Environnement
signé

Fabrice BONICEL

Suite du n° 249055

Contacts : 04.91.84.46.30 - al@laprovence-medias.fr Jeudi 30 Décembre 2021
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Direction de la Citoyenneté,  
de la Légalité 

et de l’Environnement 
Bureau de l’Utilité Publique, 

de la Concertation 
et de l’Environnement

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
UNIQUE

En application du code de l’expropria-
tion, du code de l’environnement et du 
code de l’Urbanisme et en exé-cution 
de l’arrêté inter-préfectoral n°2021-
61 en date du 9 décembre 2021 des 
Préfets de département des Bouches-
du-Rhône, du Var et des Alpes-Mari-
times, il sera procédé, sur le territoire 
des départements des Bouches-du-
Rhône, du Var et des Alpes-Maritimes 
à l’ouverture d’une enquête publique 
unique concernant la réalisation des 
phases 1 et 2 de la Ligne Nouvelle Pro-
vence Côte d’Azur (LNPCA), par SNCF 
Réseau, portant sur :
- l’utilité publique du projet sur les com-
munes de Marseille, Carnoules, Cuers, 
La Crau, La Garde, Les Arcs, Puget-
Ville, Saint-Cyr-sur-Mer, Solliès-Pont, 
Cannes et Nice ;
- la mise en compatibilité des Plans 
Locaux d’Urbanisme (PLUI ou PLU) des 
communes de Marseille, Saint-Cyr-
sur-Mer, La Garde, La Crau, Carnoules 
et Cannes.
Le projet a pour objectif de désaturer 
les nœuds ferroviaires de Marseille, 
Toulon, Nice et la Côte d’Azur afin de 
répondre aux besoins de transport 
du quotidien des habitants des trois 
grandes aires métropolitaines régio-
nales : amélioration de la robustesse 
du réseau, réduction des retards et 
annulation de trains, augmentation des 
fréquences des services, développe-
ment de la capacité du réseau, réduc-
tion de certains temps de parcours.
Le projet prévoit la réalisation de tra-
vaux d’adaptation du nœud ferroviaire 
Marseillais et de la ligne Marseille 
Vintimille en vue d’en améliorer sa 
capacité, sa fiabilité et sa performance 
à l’horizon 2035.
Ce projet a fait l’objet d’une concer-
tation préalable du public qui s’est 
déroulée du 16 juillet 2021 au 16 août 

2021 inclus.
Le responsable du projet est SNCF-Ré-
seau (coordonnateur) et SNCF Gares & 
Connexions.
Ont été désignés comme membres de 
la commission d’enquête par décision 
conjointe des Présidentes du Tribunal 
Administratif de Marseille, du Tribunal 
Administratif de Nice et du Tribunal 
Administratif de Toulon :
Président : Monsieur Maurice COURT, 
Ingénieur TPE - Cadre DDE, retraité.
Membres titulaires :
Monsieur Frédéric ALLAIN, Ingénieur 
ENSPM - Officier armée de terre - in-
génieur ICPE, retraité.
Monsieur Bernard ALTENBACH, Com-
missaire Colonel de l’armée de Terre, 
retraité.
Monsieur Bernard ARGIOLAS, Profes-
seur d’histoire et géographie, retraité.
Monsieur Jacques BRANELLEC, Ingé-
nieur mécanicien de la Marine et Ingé-
nieur en génie atomique, retraité.
Madame Fabienne CARRIAS-BOUR-
GOIN, Ingénieure conseil HQE et DD.
Madame Caroline CERRATO, Ingé-
nieure CPE Lyon, spécialisé en envi-
ronnement et risques industriels.
Monsieur Olivier FERNANDEZ, Gérant, 
consultant de la SARL Mesures et Envi-
ronnement.
Monsieur Bernard GUEDJ, Cadre éta-
blissement financement collectivités 
locales. Consultant développement 
local
Monsieur Jean-Marc GUSTAVE, 
Officier supérieur de l’armée de l’air, 
retraité.
Monsieur Léonard LOMBARDO, 
Ingénieur cadre dirigeant d’EDF GDF, 
retraité.
Monsieur Jean-Pierre PERRIN, Cadre 
région PACA.
Madame Catherine PUECH, Ingénieure 
urbaniste, retraitée.
Monsieur Christian RAVIART, Général 
de division de l’armée de Terre, 2� sec-
tion, retraité
Monsieur Paul Denis SOLAL, Directeur 
de PME, retraité.
Monsieur Marc SOREL, Lieutenant-Co-
lonel de Gendarmerie, retraité.
Monsieur Denis SPALONY, Ingénieur 
en Chef à la DGST de Sainte Maxime, 
retraité.
Monsieur Christian TORD, Ingénieur 
divisionnaire industries et mines.
Monsieur Giovanni VALASTRO, Archi-
tecte enseignant.
En application de la réglementation 
en vigueur au jour du déroulement de 
l’enquête publique, les mesures géné-
rales nécessaires pour faire face à 
l’épidémie de COVID 19 (distanciation 
physique, mesures barrières , etc...) 
seront fixées au cas par cas, en fonc-

tion des possibilités d’accueil du public 
et de configuration des locaux sous la 
responsabilité de l’autorité municipale.
Des recommandations d’organisa-
tion pourront être mises en place en 
concertation avec la commission  d’en-
quête afin d’assurer l’équilibre entre 
les exigences de la sécurité sanitaire 
et l’information du plus large public.
Le public devra se munir d’un masque 
lors de la consultation des dossiers 
en mairie et lors des permanences du 
commissaire enquêteur.
Consultation du dossier d’enquête :
Les pièces du dossier d’enquête, ainsi 
que les registres d’enquête à feuillets 
non mobiles cotés et paraphés par un 
membre de la commission d’enquête, 
relatifs à l’utilité publique , en vue de 
la réalisation des phases 1 et 2 de la 
Ligne Nouvelle Provence-Côte d’Azur 
(LNPCA) par SNCF RESEAU et la mise 
en compatibilité des PLUI ou PLU des 
communes de Marseille, Saint-Cyr-
sur-Mer, La Garde, La Crau, Carnoules, 
Cannes, seront déposés pendant 43 
jours consécutifs, du lundi 17 janvier 
2022 au 28 février 2022, afin que chacun 
puisse en prendre connaissance et 
consigner ses observations, et propo-
sitions sur lesdits registres d’enquête 
ouverts à cet effet aux lieux, jours et 
heures suivants :
VOIR TABLEAU 1*

Le dossier d’enquête publique sera 
consultable pendant toute la durée de 
l’enquête à l’adresse suivante: https://
www.registre-numerique.fr/lnpca et 
depuis le site internet de la Préfecture 
des Bouches-du-Rhône:https://www.
bouches-du-rhone.gouv.fr/Publica-
tions/Publications-environnementales/
Enquetes-publiques-hors-ICPE/Mar-
seille
Le dossier pourra également être 
consulté gratuitement pendant la 
même période sur un poste informa-
tique mis à la disposition du public :
- à la préfecture des Bouches-du-
Rhône, Direction de la Citoyenneté, 
de la Légalité et de l’Environnement, 
Bureau de l’Utilité Publique, de la 
Concertation et de l’Environnement, 
place Félix Baret, 13006 Marseille (du 
lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 
14h00 à 16h30 - bureau n°421-contact 
préalable au 04.84.35.43.80/84).
- à la préfecture du Var (Accueil gé-
néral): du lundi au vendredi de 8h30 
à 12h30 et de 13h30 à 16h30 (16 h le 
vendredi),uniquement sur rendez-
vous, par téléphone au 04 94 18 83 83
- à la préfecture des Alpes-Maritimes : 
uniquement sur rendez-vous, par télé-
phone au 04 93 72 20 00
Le dossier sera communicable à toute 

personne sur sa demande et à ses frais 
auprès de la préfecture des Bouches-
du-Rhône, dans les conditions prévues 
par le code des relations entre le public 
et l’administration, à l’ouverture de 
l’enquête publique ou pendant celle-ci.
Font partie intégrante du dossier 
d’enquête publique. L’Évaluation Envi-
ronnementale relative à la mise en 
compatibilité des documents d’urba-
nisme, l’étude d’impact relative à cette 
opération, ainsi que l’avis émis par 
l’Autorité administrative de l’État com-
pétente (CGEDD) en matière d’environ-
nement et le mémoire en réponse à 
l’avis de cette dernière autorité émis 
par SNCF-Réseau. Ces pièces sont 
donc consultables, pendant la durée 
de l’enquête, aux lieux d’enquête men-
tionnés ci-dessus. Elles sont conser-
vées également en Préfecture des 
Bouches-du-Rhône.
L’avis émis par l’Autorité administra-
tive de l’État compétente en matière 
d’environnement peut également être 
consulté sur le site Internet de la Pré-
fecture des Bouches-du-Rhône sus-
indiqué.
Propositions et observations du public : 
Le public pourra consigner ses obser-
vations et propositions du lundi 17 jan-
vier 2022 au lundi 28 février 2022 inclus :
- sur les registres d’enquête publique 
unique disponibles dans les lieux d’en-
quête précités aux jours et horaires 
mentionnés ci-dessus.
- sur le registre dématérialisé sécurisé 
ouvert depuis le site internet suivant  : 
https://www.registre-numerique.fr/
lnpca ou accessible à partir du lien 
disponible sur le site internet de la Pré-
fecture des Bouches-du-Rhône :http://
www.bouches-du-rhone.gouv.fr/Publi-
cations/Publications-environnemen-
tales/Enquetes-publiques-hors-ICPE/
Marseille. Le registre dématérialisé 
sera ouvert du lundi 17 janvier 2022 à 
08h30 au lundi 28 février 2022 à 17h00.
- par courriel à l’adresse suivante : 
lnpca@mail.registre-numerique.fr du 
lundi 17 janvier 2022 à 08h30 au lundi 28 
février 2022 à 17h00.
- par courrier adressé dans les mêmes 
délais à Monsieur Maurice COURT, 
Président de la commission d’enquête 
ayant pour objet la réalisation des 
phases 1 et 2 de la Ligne Nouvelle 
Provence-Côte d’Azur, au siège de 
l’enquête : Direction Générale Adjointe 
« la ville plus verte et plus durable » 40, 
rue Fauchier, 13002 Marseille
En outre, les observations et proposi-
tions écrites et orales seront reçues 
par un ou plusieurs membres de la 
commission d’enquête qui se tiendra à 
la disposition du public aux lieux, jours 
et heures suivants 

 

VOIR TABLEAU 2 *
Les observations et propositions du 
public transmises par voie postale ain-
si que les observations écrites émises 
auprès des membres de la commission 
d’enquête lors des permanences ci-
dessus seront consultables au siège 
de l’enquête (Mairie de Marseille-Di-

rection Générale Adjointe « la ville plus 
verte et plus durable » 40, rue Fauchier 
-13002 Marseille) aux heures d’ouver-
ture, et sur le registre dématérialisé 
sécurisé ouvert depuis le site internet 
suivant : https://www.registre-nume-
rique.fr/lnpca ou accessible à partir du 
lien disponible sur le site internet de 

Département des Bouches du Rhône Département du Var Département des Alpes Maritimes

Lieux d’enquête Adresses 
et heures d’ouverture Lieux d’enquête Adresses 

et heures d’ouverture Lieux d’enquête Adresses 
et heures d’ouverture

Mairie centrale
siège de l’enquête
DGA «la ville plus verte 
et plus durable»

40, rue Fauchier
13002 Marseille
Du lundi au vendredi
09h00-12h00 /13h45-16h45

Mairie de Carnoules 27, cours Victor Hugo
83660 Carnoules
Du lundi au vendredi
08h00 -12h00 / 15h00 -17h00

Mairie de Cannes
Hôtel de 
ville annexe 
de Cannes

31 boulevard de La Ferrage
06400 Cannes
du lundi au vendredi
09h00 - 12h00 / 14h00-17h00

Mairie sect. I (1/7) 61, La Canebière
13001 Marseille
du lundi au vendredi
8h30-12h10 / 13h10-16h30

Mairie de Cuers Hotel de Ville - Place du Géné-
ral Magnan 83390 Cuers
Du lundi au vendredi
08h00 -12h00  / 13h30 -17h00
sauf le vendredi 16h30

Mairie annexe «La 
Licorne» Cannes la 
Bocca

23 avenue Francis Tonner 06150 
Cannes La Bocca
 du lundi au vendredi
 08h30- 17h00

Mairie sect. II (2/3) 2,place de la Major
13002 Marseille
Du lundi au vendredi
08h30-12h10 / 13h10-16h30

Mairie de La Crau Bd de la République
83260 La Crau
Du lundi au vendredi
08h00-12h00 / 13h30-17h00

Mairie de Nice
annexe mairie de 
Nice

bâtiment Corvézy, service état 
civil, 6 rue Alexandre Mari
06364 Nice Cedex 4
du lundi au vendredi
08h30-17h00

Mairie sect. III (4/5) 13, square Sidi Brahim
13005 Marseille
du lundi au vendredi
08h30-12h / 14h-16h30

Mairie de La Garde Rue Jean Baptiste Lavène
83130 La Garde
Du lundi au vendredi
08h30-17h00

Mairie de Nice
mairie annexe 
Saint-Augustin

75 boulevard Montel
06364 Nice Cedex
du lundi au vendredi
en continu 08h45 -16h30

Mairie sect. VI (11/12) La Grande Bastide
Cazeaux
Avenue Bouyala d’Arnaud
13012 Marseille
du lundi au vendredi
08h00 /17h30

Mairie de Les Arcs Place du Général de Gaulle
83460 Les Arcs-sur-Argens
Du lundi au vendredi
08h30-12h00 / 13h30-17h00

Mairie d’Antibes
Bâtiment annexe  
mairie

Bâtiment Orange Bleu 11 boule-
vard Chancel 06600 Antibes
du lundi au vendredi
08h30-12h00 / 13h00-16h30

Mairie sect. VII (13/14) Le Grand Séminaire
72, rue Paul Coxe
13014 Marseille
lundi au vendredi
8h00 -12h00 / 12h45 à 17h00

Mairie de Puget-Ville 368 rue de la Libération  83390 
Puget-Ville
du lundi au jeudi
 8h30-12h/14h-17h30
16h30 le vendredi  
Le samedi 09h00-12h00

Mairie de Grasse
 

Hôtel de Ville
Place  du Petit  Puy
BP 12069
du lundi au vendredi
08h15-16h30 

Mairie sect. VIII (15/16) Parc François Billoux
246, rue de Lyon
13015 Marseille
Du lundi au vendredi
09h-12h00 / 13h30-16h30

Mairie de Solliès-Pont Centre technique municipal 
service urbanisme
Allée de la Greffière
83210 Solliès-Pont
Du lundi au vendredi
08h30-12h00

Mairie de Menton 17, Rue de la République
06500 Menton
du lundi au vendredi
08h30-12h30 / 13h30-17h00

Mairie 
de Saint-Cyr-sur-Mer

Place Estienne d’Orves
 83270 St-Cyr-sur-Mer
du lundi au vendredi
08h00 -12h00
13h30 -17h00

Mairie d’Aubagne Service Urbanisme 
180 traverse de la Vallée 
La Tourtelle 13400 Aubagne
du lundi au vendredi  
8h30 -12h / 14h -17h.

Mairie de Toulon Avenue de la République
83056 Toulon Cedex
Du lundi au vendredi
09h00-12h00 / 14h00-16h30

* TABLEAU 1 CONSULTATION DU DOSSIER D’ENQUÊTE

BOUCHES DU RHONE
1 1/ MARSEILLE :
Mairie cen-
trale (siège 
de l’enquête)

Lundi 17 janvier 2022 de 9h à 12h
Mardi 25 janvier 2022 de 13h45 à 16h45
Mercredi 02 février 2022 de 9h à 12 h
Mardi  15 février 2022  de 13h45 à 16h45
Jeudi 24 février 2022 de 9 h à 12 h
Lundi 28 février 2022 de 13h45 à 16h45

Mairie sec-
teur I (1° et 7° 
arrondts)

Lundi 17 janvier 2022  de 9 h à 12 h
Vendredi 28 janvier 2022 de 13h10 à 16h30
Mardi 08 février 2022 de 9 h à 12 h
Jeudi 17 février 2022 de 9 h à 12 h
Mercredi 23 février 2022 de 13h10 à 16h30
Lundi 28 février 2022 de 13h10 à 16h30

Mairie sec-
teur II (2° et 
3° arrondts)

Lundi 24 janvier 2022 de 9h à 12h
Jeudi 27 janvier 2022 de 13h10 à 16h30
Lundi 07 février 2022 de 9 h à 12 h
Mercredi 16 février 2022 de 13h10 à 16h30
Lundi 21 février 2022 de 9 h à 12 h
Lundi 28 février 2022  de 13h10 à 16h30

Mairie 
secteur III 
(4° et 5° 
arrondts)

Mardi 18 janvier 2022 de 9 h à 12 h
Jeudi 10 février 2022 de 14 h à 16h30
lundi 28 février 2022 de 9 h à 12 h

Mairie sec-
teur VI (11° et 
12° arrondts)

Lundi 17 janvier 2022 de 9 h à 12 h
Mercredi 26 janvier 2022 de 14 h à 17 h
Jeudi 03 février 2022 de 9 h à 12 h
Lundi 14 février 2022 de 9 h à 12 h
Mardi 22 février 2022  de 14 h à 17 h
Lundi 28 février 2022 de 9 h à 12 h

Mairie 
secteur VII 
(13° et 14° 
arrondts)

Mardi 18 janvier 2022 de 9 h à 12 h
Mercredi 9 février 2022 de 14 h à 17 h
Lundi 28 février 2022 de 9 h à 12 h

Mairie 
secteur VIII 
(15° et 16° 
arrondts)

Lundi 17 janvier 2022 de 9h à 12h
Mercredi 26 janvier 2022 de 13h30 à 16h30
Vendredi 04 février 2022 de 9h à 12h
Jeudi 10 février 2022 de 13h30 à 16h30
Lundi 21 février 2022 de 9h à 12h
Lundi 28 février 2022 de 13h30 à 16h30

2/ Mairie 
d’Aubagne

Lundi 31 janvier 2022 de 9h à 12h
Vendredi 18 février 2022 de 14h à 17h

VAR
3 /Mairie 
de Carnoules

Lundi 17 janvier 2022 de 9h à 12h
Jeudi 03 février 2022 de 14 h à 17h
Mardi 15 février 2022 de 9h à 12h
Lundi 28 février 2022 de 14 h à 17h

4/ Mairie 
de Cuers

Mercredi 26 janvier 2022 de 9h à 12h
Jeudi 10 février 2022 de 14h à 17h
Lundi 21 février 2022 de 14h à 17h

5/ Mairie de 
La Crau

Lundi 17 janvier 2022 de 9h à 12h
Mardi 25 janvier 2022 de 14h à 17h
mercredi 02 février 2022 de 9h à 12h
Jeudi 10 février 2022 de 14h à 17h
Vendredi 18 février 2022 de 9h à 12h
Lundi 28 février 2022 de 14h à 17h

6/ Mairie 
de La Garde

Lundi 17 janvier 2022 de 9h à 12h
Mardi 25 janvier 2022 de 14h à 17h
Mercredi 02 février 2022 de 9h à 12h
Jeudi 10 février 2022 de 14 h à 17 h
Lundi 21 février 2022 de 9 h à 12 h
Lundi 28 février 2022 de 14 h à 17 h

7/Mairie 
des Arcs

Lundi 17 janvier 2022 de 14 h à 17 h
Mardi 08 février 2022 de 9h à 12h
Lundi 28 février 2022 de 14 h à 17 h

8/ Mairie 
de Puget-Ville

Mardi 18 janvier 2022 de 9h à 12 h
Lundi 07 février 2022 de 14 h à 17 h
Lundi 28 février 2022 de 9h à 12 h

9/ Mairie de 
Saint-Cyr-sur-
Mer

Lundi 17 janvier 2022 de 9 à 12h
Mardi 25 janvier 2022 de 14h à 17h
Mercredi 02 février 2022 de 9h à 12h
Jeudi 10 février 2022 de 14h à 17h
Lundi 21 février 2022 de 9h à 12h
Lundi 28 février 2022 de 14h à 17h

10/Mairie de 
Solliès-Pont

Lundi 17 janvier 2022 de 14h à 17h
Mercredi 09 février 2022 de 9h à 12h
Vendredi 25 février 2022 de 9h à 12h

11/Mairie 
de Toulon

Lundi 17 janvier 2022 de 9h à 12h
Mardi 25 janvier 2022 de 13h30 à 16h30
Mercredi 02 février 2022 de 9h à 12h
Jeudi 10 février 2022 de 13h30 à 16h30
Vendredi 18 février 2022 de 9h à 12h
Lundi 28 février 2022 de 13h30 à 16h30

ALPES MARITIMES
12/ CANNES
Mairie 
de Cannes
Annexe
La Ferrage

Lundi 17 janvier 2022 de 9 h à 12 h
Jeudi 27 janvier 2022 de 14 h à 17 h
Mercredi 02 février 2022 de 9 h à 12 h
Jeudi 10 février 2022 de 14 h à 17 h
Lundi 21 février 2022 de 9 h à 12 h
Lundi 28 février 2022 de 14 h à 17 h

Annexe 
Cannes 
La Bocca

 lundi 17 janvier 2022 de 9 h à 12 h
Vendredi 28 janvier 2022 de 13h30 à 16 h30
Mercredi 02 février 2022 de 9 h à 12 h
Vendredi 18 février 2022 de 13h30 à 16h30
Jeudi 24 février 2022 de 9 h à 12 h et de 13h30 à 16h30
Lundi 28 février 2022 de 9 h à 12 h et de 13h30 à 16h30

13/NICE :
Mairie de 
Nice 
Annexe 
Corvesy

Lundi 17 janvier 2022 de 9h à 12h
Mardi 25 janvier 2022 de 13h30 à 16h30
Mercredi 09 février 2022 de 9h à 12h
Jeudi 17 février 2022 de 13h30 à 16h30
Mardi 22 février 2022 de 13h30 à 16h30
lundi 28 février 2022 de 13h30 à 16h30

Mairie annexe 
St-Augustin

Lundi 17 janvier 2022 de 13 h à 16h
Vendredi 18 février 2022 de 13h à 16h
Lundi 28 février 2022 de 13h à 16h

* TABLEAU 2 COMMISSION D’ENQUÊTE A LA DISPOSITION DU PUBLIC
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1er Avis d’Enquête Publique

Ouverture de l’enquête publique 
relative à la révision du 

Règlement Local de Publicité 
 de la commune  

de Saint Paul de Vence

Par arrêté municipal  en date du 
20/12/2021, Monsieur le Maire de la 
commune de Saint Paul de Vence a 
ordonné l’ouverture d’une enquête 
publique relative au projet de révision 
du Règlement Local de Publicité de la 
commune de Saint Paul de Vence.
Cette enquête publique se déroulera 
au service urbanisme, 1, rondpoint 
saint claire à Saint Paul de Vence pen-
dant une durée de 15 jours consécutifs 
du mercredi 19 janvier 2022 à 9h00 au 
mercredi 2 février 2022 à 16h00.
Elle concerne le Règlement Local de 
Publicité, document de planification 
qui permet d’adapter la règlementation 
nationale de la publicité extérieure (pu-
blicités, pré-enseignes et enseignes) 
aux spécificités du territoire communal 
en adoptant des dispositions plus res-
trictives que ce dernier.
Afin de conduire l’enquête publique, 
le président du Tribunal Administratif 
de Nice a désigné Monsieur MARTI-
NEZ Alfred en qualité de commissaire 
enquêteur.
L’ensemble des pièces du dossier d’en-
quête publique est consultable :
- en version informatique sur le site
internet de la commune à l’adresse sui-
vante : https ://saintpauldevence.org;
- en version papier au service urba-
nisme, 1, rondpoint Saint Claire à Saint 
Paul de Vence, sur rendez-vous.
Toute information peut être deman-
dée auprès du service urbanisme au
numéro de téléphone suivant : 04 93 32
41 27 et à l’adresse mail : service-urba-
nisme@saint-pauldevence.fr
Le commissaire enquêteur se tiendra
à la disposition du public pour rece-
voir ses observations lors des perma-
nences qu’il tiendra à la salle Freinet, 1 
rue du Saint esprit aux jours et heures
suivants :
- le mercredi 19 janvier 2022 de 9h00 à
12h30 et de 14h00 à 16h00 ;
-  le mercredi 2 février 2022 de 9h00 à
12h30 et de 14h00 à 16h00 ;
Pendant la durée de l’enquête, le public
pourra consigner ses observations et
propositions :
- sur le registrepapier d’enquête publi-
quemis à sa disposition au service
urbanisme;
- par voie postale en adressant un
courrier à l’attention du commissaire
enquêteur à la mairie de saint Paul de
Vence, place de la mairie 06570 Saint
Paul de Vence, à faire parvenir avant la 
fin de l’enquête publique ;
- par courrier électronique à l’adresse
suivante  : service-urbanisme@saint-
pauldevence.fr.
Le rapport et les conclusions du com-
missaire enquêteur seront transmis
à Monsieur le Maire de la commune
de Saint Paul de Vence dans le délai
d’un mois à compter de la clôture de
l’enquête et tenus à la disposition du
public au service urbanisme et sur le
site internet de la commune https  ://
saintpauldevence.org pendant un an.
Le projet de révision du RLP, éventuel-
lement modifié pour tenir compte des 
avis qui ont été joints au dossier, des 
observations du public et du rapport 
du commissaire enquêteur sera soumis 
pour approbation au Conseil Municipal.
Le RLP, une fois approuvé, sera annexé 
au Plan Local d’Urbanisme de Saint 
Paul de Vence.

1128/045

Le 22.12.2021 s’est constituée la SAS 
HERMES 7 Holding capital 1000€ siège 
social 06210 Mandelieu-la-Napoule 
520, Ave Janvier Passero, Rés. Les 
Hortensias A. Durée 50ans date imma-
triculation RCS Cannes. Objet Holding, 
acquisition, détention de participa-
tions et conseils dans toutes sociétés 
ou entreprises créées ou à créer, par 
voie de création de sociétés nouvelles, 
d’apport, commandite, souscription 
ou rachat de titres sociaux, fusion, 
alliance, association ou participation. 
Admission aux AGO/AGE et droit de 
vote tout actionnaire peut participer 
et voter aux AGO/ AGE en justifiant son 
identité. Clause de transmission d’ac-
tions, en cas pluralité d’actionnaires, 
agrément à la majorité de 51%. Pré-
sident M. Christophe MOLINES (même 
adresse que le siège social).

1128/239

Me Nicole AZUELOS ISSERT 
Notaire 

20 rue Gubernatis 
06000 NICE

Suivant acte reçu par Maître Camille 
ISSERT, notaire au sein de l’Etude 
de Maître Nicole AZUELOS-ISSERT, 
à NICE, 20 rue Gubernatis, le 21 dé-
cembre 2021, a été constituée une 
société civile ayant les caractéris-
tiques suivantes  : Dénomination  : SCI 
3 AVENUE GILLY Siège  : NICE 06100, 
3 avenue Gilly. Objet  : l’acquisition, 
la gestion et l’administration par bail 
ou autrement de tous biens immobi-
liers. Plus spécialement, l’opération 
suivante  : * L’acquisition des biens et 
droits immobiliers dans un immeuble 
en copropriété situé à NICE, 3 avenue 
Gilly, cadastré section LN numéro 187 : 
> LOT NUMERO UN (1) : Une CAVE por-
tant le numéro un au plan. Et les qua-
rante-six/dix millièmes (46/10000èmes)
des parties communes générales. >
LOT NUMERO VINGT DEUX (22)  : Un
CELLIER portant le numéro sept au
plan des celliers. Et les vingt-quatre/dix 
millièmes (24/10000èmes) des parties
communes générales. > LOT NUMERO 
VINGT TROIS (23) :Un GARAGE portant 
le numéro un au plan des garages.
Et les soixante-seize/dix millièmes
(76/10000èmes) des parties communes
générales. > LOT NUMERO TRENTE ET 
UN (31)  : Un APPARTEMENT situé au
deuxième étage ayant sa porte d’en-
trée à gauche en arrivant sur la palier, 
composé de : hall, salle à manger avec 
loggia, deux chambres, salle de bain
donnant sur l’avenue Gilly, cabinet
de toilettes et WC, trois chambres et
cuisine donnant sur l’arrière de l’im-
meuble, et porte dans la cuisine don-
nant accès à l’escalier de service. Por-
tant le numéro six au plan du deuxième
étage. Et les mille cent cinquante-six/
dix millièmes (1156/10000èmes) des
parties communes générales. * L’em-
prunt de tous fonds nécessaires à la
réalisation de cette acquisition auprès
de tout organisme bancaire;  Et plus
généralement, la réalisation de toutes
opérations se rattachant directement
ou indirectement à cet objet social,
pourvu qu’elles aient un caractère civil 
ou qu’elles n’affectent pas le caractère 
civil de la société. Durée  : 99 ans à
compter de son immatriculation. Capi-
tal  : 1.200 €. Gérant  : Carole NGUYEN
demeurant à NICE, 1 avenue Malaus-
séna. Cession de parts sociales : toutes
les cessions sont soumises à l’agré-
ment préalable des associés. RCS  :
NICE. Pour avis Le notaire

1128/179

Maître GUTTADORO Anne 
Avocat au Barreau de Grasse 
45 rue Mérimée Le St Germain 

06110 LE CANNET 
Tél. : 04 92 98 93 93

Par Acte SSP du 6 décembre 2021, il 
a été constitué une SCI dénommée    : 
DALONAXIA. Siège Social    : 138 Ave-
nue Maurice Cheval, Résidence Les 
sources, LE CANNET (06110). Capital  : 
1000 euros. Objet    : l’acquisition, la 
prise à bail, la mise en valeur de tous 
terrains, biens immobiliers et mobiliers 
mais également la conclusion, la pro-
priété, l’administration et l’exploitation 
de contrat de bail commercial ou de 
crédit-bail. Gérant    : Madame Alexia 
POPOFF, 138 Avenue Maurice Cheval, 
Résidence Les sources, 06110 LE CAN-
NET. Cession de parts sociales  : avec 
agrément par décision des associés 
prises à l’unanimité. Durée    : 99 ans à 
compter de l’immatriculation au RCS 
de Cannes.

1128/014

Aux termes d’un acte SSP, en date du 
09/12/2021, à CANNES, il a été consti-
tué une société présentant les carac-
téristiques suivantes : Forme :  Société 
Civile Immobilière. Dénomination  :ME-
NERBES, Siège  : 47-49 avenue du Roi 
Albert, Résidence de l’Orangerie 06400 
CANNES. Objet  : La Société a pour 
objet l’acquisition, la propriété, l’admi-
nistration et l’exploitation par bail non 
meublé, location ou autrement de tous 
biens immobiliers dont elle pourrait de-
venir propriétaire ultérieurement, par 
voie d’acquisition, échange, apport ou 
autrement. Elle peut acquérir des biens 
immobiliers par crédit-bail, des parts 
de sociétés immobilières ainsi que tous 
droits donnant vocation immédiate-
ment ou à terme à la propriété ou à la 
jouissance de biens immobiliers. Elle 
peut mettre le bien immobilier dont elle 
est propriétaire à la disposition gratuite 
d’un ou plusieurs associés à la condi-
tion qu’ils détiennent, ensemble ou 
séparément, la majorité des droits de 
vote. Elle peut faire toutes opérations 
se rapportant à cet objet ou contribuant 
à sa réalisation, notamment constituer 
hypothèque ou toute autre sûreté réelle 
sur les biens sociaux, ou garantir sous 
quelque forme que ce soit les associés 
dans la mesure où leur engagement 
personnel serait en rapport direct avec 
l’intérêt de la Société, pourvu que ces 
opérations n’aient pas pour effet d’alté-
rer son caractère civil.. Durée : 99 ans 
à compter du jour de l’immatriculation 
au Rcs de Cannes. Capital : 1000 €, ap-
port en numéraire. Gérance : ZINGRAF 
Michael, demeurant  : 46 chemin des 
Collines 06400 CANNES.
Cessions de parts  : Toutes opérations 
ayant pour but ou pour conséquence 
le transfert d’un quelconque droit de 
propriété sur une ou plusieurs parts 
sociales, notamment toutes cessions 
entre vifs, échanges, apports à une 
société ou donations entre toutes per-
sonnes physiques ou morales, ayant 
pour but ou pour conséquence le trans-
fert d’un quelconque droit de propriété 
sur une ou plusieurs parts sociales, à 
titre gratuit ou onéreux, sont soumises 
à l’agrément de la Société

1127/N839

Christophe ROSA 
Avocat au Barreau de GRASSE

Suivant acte sous seing privé en date 
à CANNES du 17 décembre 2021 il a 
été institué une Société Civile Immo-
bilière présentant les caractéristiques 
suivantes :
DÉNOMINATION : LOU CALISSOUN
SIEGE SOCIAL : 27, Avenue de Vallauris 
06400 CANNES
OBJET  : La Société a pour objet  :L’ac-
quisition de tous biens immobiliers en 
vue de leur gestion et location et plus 
particulièrement le bien immobilier 
situé sis à (06210) MANDELIEU LA NA-
POULE- 906 Boulevard Paul Tarascon.
L’emprunt de tous fonds nécessaires à 
la réalisation de cet objet, et plus par-
ticulièrement à l’acquisition des locaux 
ci-dessus. Et généralement toutes opé-
rations se rapportant à l’objet ci-des-
sus défini, pourvu que ces opérations
ne modifient pas le caractère civil de
la Société.
DUREE  : 50 années à compter de son
immatriculation au Registre du Com-
merce et des Sociétés
CAPITAL : 1.000 €uros
GERANT DE LA SOCIETE  : Monsieur
Richard BOURRELLY, né le 25 mars 1973
à BEAUNE (21200) de nationalité fran-
çaise, demeurant à CANNES (06400),
27, Avenue de Vallauris.
CESSION DES PARTS  :- Forme de la
cession - La cession des parts doit être 
constatée par écrit sous seing privé.
Cet écrit sera daté et précisera le nom 
et les prénoms du cédant et du ces-
sionnaire, le nombre et la valeur des
parts cédées, le prix de cession. Elle
n’est opposable aux tiers qu’auprès
accomplissement de ces formalités et
après publication.
- Cession entre associés, conjoints,
ascendants et descendants sont sou-
mises à agrément dans les conditions 
prévues à l’article 12.312.3 Cession à 
des tiers
Agrément dans tous les cas
La société sera immatriculée au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de 
CANNES.

1128/238

NEMO CONSEIL 
Experts Comptables 

5 bis Avenue Mirabeau 
06000 NICE 

Tél. 04 93 85 75 33

Aux termes d’un acte SSP, en date du 
20/12/2021, à NICE, il a été constitué 
une société présentant les caracté-
ristiques suivantes  : Forme  : Société 
Civile Immobilière. Dénomination  : 
COMSA, Siège : 13 Corniche André de 
Joly, Château Riquier B1 06300 NICE. 
Objet  : L’acquisition, la construction et 
la propriété de tous immeubles, la mise 
en valeur, l’administration, la gestion 
et l’exploitation par bail, location ou 
autrement, dont elle aura la propriété 
ou la jouissance, la mise à disposition 
à titre gratuit desdits biens aux asso-
ciés ou à l’un d’eux. Durée  : 50 ans à 
compter du jour de l’immatriculation au 
Rcs de Nice. Capital : 100 €, apport en 
numéraire. Gérance  : LAURIERE Fran-
çoise, demeurant  : 13 Corniche André 
de Joly, Château Riquier B1 06300 NICE.
Cessions de parts  : Les cessions sont 
libres entre les associés. Les parts 
sociales ne peuvent être cédées 
qu’avec l’agrément de la majorité en 
nombre des associés, représentant 
elle-même les trois quarts des parts 
sociales y compris en cas d’apports 
au titre d’une fusion ou d’une scis-
sion. Entre conjoints, ascendants ou 
descendants, étrangers à la société, 
les parts sociales ne sont cessibles 
qu’avec le consentement de la majorité 
en nombre des associés, cette majorité 
représentant elle-même les trois quarts 
des parts sociales.

1128/N756

Suivant Acte sous seing privé du 
7/11/2021, il a été procédé à la consti-
tution de la société dénommée 
ALJAWAD FRANCE, société civile 
Immobilière au capital de 1000 euros, 
ayant son siège social à CANNES 
(06400), 107  108  109  110 Boulevard de 
la Croisette,
La société a pour objet  : L’acquisition, 
la propriété, l’échange ainsi que la 
location et la vente (exceptionnelle-
ment), l’administration et la gérance 
de tous biens immobiliers, mobiliers, 
créances et placements tels que les 
valeurs mobilières, les titres, les droits 
sociaux, les contrats de capitalisations, 
et autres produits financiers portant 
intérêt;L’emprunt, le cautionnement 
simple ou hypothécaire nécessaire 
à la réalisation de l’objet social  ; 
La réalisation de toutes opérations 
immobilières et financières, l’emploi 
de fonds et valeurs, la prise de parti-
cipations directes ou indirectes dans 
toutes entreprises, Et généralement 
toutes opérations pouvant se rattacher, 
directement ou indirectement à l’objet 
social, pourvu qu’elles ne modifient pas 
le caractère civil de la société;
Constituée pour une durée de 99 ans
Capital : Apports en numéraire exclusi-
vement d’un montant de 1000 euros
Gérants  :
- Monsieur Amer AL CHEKH, demeu-
rant à ANTELIAS (LIBAN) Club Antra-
nic, Bambouc 2.
- Monsieur Ahmad FAKIH demeurant 2 
Brick Street, Park Tower, Appartement 
10, LONDRES (Royaume-Uni)
Immatriculation à réaliser auprès du
Greffe du Tribunal de commerce de
CANNES
Agrément préalable de l’unanimité des 
associés excepté  :
- pour les cessions entre associés
- en cas de mutation à titre gratuite
pour les descendants majeurs des
associés fondateurs

1128/021

Par acte SSP en date du 15/12/2021, il 
a été constitué une société ayant les 
caractéristiques suivantes  :
Forme  : Société Civile Immobilière
Dénomination  : SCI SAM
Siège    : 12 rue de Madrid «  Les Pins 
d’Alep » Bâtiment A3
Objet  : Acquisition propriété mise en 
valeur, construction aménagement 
administration location de tous biens 
et droit immobiliers toute opérations 
civiles se rattachant à l’objet social 
Capital  : 14.000 euros
Durée  : 99 ans
Gérant    :   Melle Sabrina MALHERBE, 
demeurant 12 rue de Madrid « Les Pins 
d’Alep » 06110 Le Cannet
Cession parts    : Agrément dans tous 
les cas
Immatriculation au RCS de Cannes

1128/009

Préfecture des Bouches-du-Rhône  : 
https://www.bouches-du-rhone.gouv.
fr/Publications/Publications-environ-
nementales/Enquetes-publiques-hors-
ICPE/Marseille
Pendant l’enquête, le Président de la 
commission d’enquête peut, s’il l’es-
time nécessaire, faire application des 
dispositions prévues à l’article L123-13 
du code de l’environnement.
Le rapport et les conclusions motivées 
ainsi que les observations et proposi-
tions recueillies seront tenus à la dis-
position du public à la Préfecture des 
Bouches-du-Rhône et rendus publics 
par voie dématérialisée sur son site 
internet : https://www.bouches-du-
rhone.gouv.fr pendant un an.
Toute personne physique ou morale 
concernée peut demander communi-
cation, à ses frais, du rapport et des 
conclusions de la commission d’en-
quête dans les conditions prévues par 
le code des relations entre le public et 
l’Administration.
Au terme de l’enquête publique consi-
dérée et dans un délai d’un an à comp-
ter de la clôture de ladite enquête, les 
Préfets des Bouches-du-Rhône, du 
Var et des Alpes-Maritimes pourront, 
le cas échéant, prononcer, par arrêté 
inter-préfetoral, la déclaration d’uti-
lité publique des travaux nécessaires 
à cette opération au bénéfice du res-
ponsable du projet, conformément aux 
articles L. 121-1 et suivants, L. 122-1 et 
suivants du code de l’expropriation. 
Cet arrêté sera mis en ligne sur le site 
internet préfectoral.
Renseignements
Les coordonnées des services inté-
ressés, auprès desquels le public peut 
notamment solliciter des informations, 
sont les suivantes :
SNCF Réseau
Mission Ligne Nouvelle Provence Côte 
d’Azur - Les Docks Atrium 10,4 10, 
Place de La Joliette BP 85404 - 13567 
Marseille Cedex 02
Site internet : 
https://www.lignenouvelle-provence-
cotedazur.fr/
contact-paca@reseau.sncf.fr
- Mairie de Marseille - Direction Gé-
nérale Adjointe « la ville plus verte et
plus durable », 40 Rue Fau-chier - 13002 
Marseille. Site Internet : 
www.marseille.fr. Tél : 04 91 55 22 00
- Mairie des 1er et 7e arrondissements
de Marseille
Adresse : 61, La Canebière, 13001
Marseille,Tél : 0491 14 54 10
- Mairie des 2e et 3e arrondissements
de Marseille
Adresse : 2, Place de La Major, 13002
Marseille,Tél : 04 91 14 57 80
-Mairie des 4e et 5e arrondissements

de Marseille
Adresse : 13, square Sidi Brahim, 13005 
Marseille,Tél : 04 91 14 60 30
- Mairie des 11e et 12e arrondissements
de Marseille
Adresse : La Grande Bastide Cazeaux,
avenue Bouyala d’Arnaud, 13012 Mar-
seille, Tél : 04 91 14 63 08 / 62 62
- Mairie des 13e et 14e arrondissements
de Marseille
Adresse : Le Grand Séminaire, 72, rue
Paul Coxe, 13014 Marseille, 
Tél : 04 91 55 42 02 
- Mairie des 15e et 16e arrondissements
de Marseille

Adresse : 246, Rue de Lyon, 13015 Mar-
seille, Tél : 04 91 14 60 63
- Mairie d’Aubagne
Service Urbanisme - 180 traverse de la
Vallée - La Tourtelle, 13400 Aubagne,
Tél : 04 42 18 19 09
- Mairie Les Arcs-sur-Argens
Adresse : Hôtel de Ville, Place du
Général de Gaulle, 83460 Les Arcs-sur-
Argens, Tél : 04 94 47 56 70
- Mairie de Carnoules
Adresse : 27, Cours Victor Hugo, 83660 
Carnoules Tél : 04 94 13 80 00
- Mairie de La Crau
Adresse : Hôtel de Ville, Boulevard de
la République 83260 La Crau, 
Tél : 04 94 01 56 80
- Mairie de Cuers
Adresse : Hôtel de Ville, Place du Gé-
néral Magnan,83390 Cuers, 
Tél : 04 94 13 50 70
- Mairie de la Garde
Adresse : Hôtel de Ville, Rue Jean Bap-
tiste Lavène, 83130 La Garde, 
Tél : 04 94 08 98 00
- Mairie de Puget-Ville
Adresse : Hôtel de Ville, 368 rue de la
Libération, 83390 Puget-Ville, 
Tél : 04 94 13 82 00
- Mairie de Saint-Cyr-sur-Mer
Adresse : Place Estienne d’Orves,
83270 Saint-Cyr-sur-Mer, 
Tél : 04 94 26 26 22
- Mairie de Solliès-Pont
Adresse : Allée de la Greffière, 83210
Solliès-Pont Tél : 04 94 13 58 46
- Mairie de Toulon
Adresse : Avenue de la République,
83056 Toulon, Tél : 04 94 36 30 00
- Mairie de Nice
Adresse : annexe de l’Hôtel de Ville,
bâtiment Corvézy, 6, rue Alexandre
Mari, 06364 Nice, Tél : 04 97 13 51 11
- Mairie de Nice
Adresse : annexe Saint Augustin, 75, bd
Montel, 06364  Nice, Tél : 04 89 98 20 55
- Mairie de Cannes
Adresse : hôtel de ville annexe 31, bd
de la Ferrage,06400 Cannes, 
Tél : 04 97 06 47 76
- Mairie de Cannes
Adresse : mairie annexe «La Licorne»,
23, avenue Francis Tonner,
06150 Cannes, Tél : 04 97 06 47 76
- Mairie de Grasse
Adresse : hôtel de ville, place du Petit
Puy, BP  12069, 06131 Grasse, 
Tél : 04 97 05 50 67
- Mairie de Antibes
Adresse : bâtiment Orange Bleu, 11 bd
Chancel,06600 Antibes, 
Tél : 04 89 73 55 59 / 06 30 23 58 45
- Mairie de Menton
Adresse : 17,Rue de la République,
06500 Menton, Tél : 04 92 10 50 11
- Préfecture des Bouches-du-Rhône
Direction de la Citoyenneté, de la Léga-
lité et de l’Environnement
Bureau de l’Utilité Publique, de la
Concertation et de l’Environnement
Place Félix Baret - 13006 Marseille
Tél : 04.84.35.40.00 - Site Internet :
www.bouches-du-rhone.gouv.fr
Marseille, le 13 décembre 2021
Pour le préfet,
Le Directeur de la Citoyenneté, 
de la Légalité et de l’Environnement
signé Fabrice BONICEL
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14/ Bâtiment
Orange Bleu 
annexe urba-
nisme Antibes

Mardi 18 janvier 2022 de 9 h à 12 h
Mercredi 09 février 2022 de 13h à 16h
Lundi 28 février 2022 de 9 h à 12 h

15/Mairie 
de Grasse

Lundi 17 janvier 2022 de 9 h à 12 h
Vendredi 04 février 2022 de 13h à 16h
Jeudi 24 février 2022 de 13h à 16h

16/Mairie 
de Menton

Jeudi 27 janvier 2022 de 9 h à 12 h
Mardi 22 février 2022 de 13h30 à 16h30

Les attestations seront établies pour l’édition 
du vendredi 7 janvier 2022

Nos bureaux restant ouverts et à votre disposition
pour toutes demandes de publications et formalités commerciales
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ENQUÊTE PUBLIQUE DU 17 JANVIER AU 28 FÉVRIER 2022 • BILAN DES ACTIONS DE COMMUNICATIONS
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La Provence 18/01/22





La Marseillaise 18/01/22









Var Matin 18/01/22



Var Matin 18/01/22



Nice Matin 18/01/22



Nice Matin 18/01/22



Direction de la Citoyenneté,  
de la Légalité 

et de l’Environnement 
Bureau de l’Utilité Publique, 

de la Concertation 
et de l’Environnement

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
UNIQUE

En application du code de l’expropria-
tion, du code de l’environnement et du 
code de l’Urbanisme et en exé-cution 
de l’arrêté inter-préfectoral n°2021-
61 en date du 9 décembre 2021 des 
Préfets de département des Bouches-
du-Rhône, du Var et des Alpes-Mari-
times, il sera procédé, sur le territoire 
des départements des Bouches-du-
Rhône, du Var et des Alpes-Maritimes 
à l’ouverture d’une enquête publique 
unique concernant la réalisation des 
phases 1 et 2 de la Ligne Nouvelle Pro-
vence Côte d’Azur (LNPCA), par SNCF 
Réseau, portant sur :
- l’utilité publique du projet sur les com-
munes de Marseille, Carnoules, Cuers, 
La Crau, La Garde, Les Arcs, Puget-
Ville, Saint-Cyr-sur-Mer, Solliès-Pont, 
Cannes et Nice ;
- la mise en compatibilité des Plans 
Locaux d’Urbanisme (PLUI ou PLU) des 
communes de Marseille, Saint-Cyr-
sur-Mer, La Garde, La Crau, Carnoules 
et Cannes.
Le projet a pour objectif de désaturer 
les nœuds ferroviaires de Marseille, 
Toulon, Nice et la Côte d’Azur afin de 
répondre aux besoins de transport 
du quotidien des habitants des trois 
grandes aires métropolitaines régio-
nales : amélioration de la robustesse 
du réseau, réduction des retards et 
annulation de trains, augmentation des 
fréquences des services, développe-
ment de la capacité du réseau, réduc-
tion de certains temps de parcours.
Le projet prévoit la réalisation de tra-
vaux d’adaptation du nœud ferroviaire 
Marseillais et de la ligne Marseille 
Vintimille en vue d’en améliorer sa 
capacité, sa fiabilité et sa performance 
à l’horizon 2035.
Ce projet a fait l’objet d’une concer-
tation préalable du public qui s’est 
déroulée du 16 juillet 2021 au 16 août 

2021 inclus.
Le responsable du projet est SNCF-Ré-
seau (coordonnateur) et SNCF Gares & 
Connexions.
Ont été désignés comme membres de 
la commission d’enquête par décision 
conjointe des Présidentes du Tribunal 
Administratif de Marseille, du Tribunal 
Administratif de Nice et du Tribunal 
Administratif de Toulon :
Président : Monsieur Maurice COURT, 
Ingénieur TPE - Cadre DDE, retraité.
Membres titulaires :
Monsieur Frédéric ALLAIN, Ingénieur 
ENSPM - Officier armée de terre - in-
génieur ICPE, retraité.
Monsieur Bernard ALTENBACH, Com-
missaire Colonel de l’armée de Terre, 
retraité.
Monsieur Bernard ARGIOLAS, Profes-
seur d’histoire et géographie, retraité.
Monsieur Jacques BRANELLEC, Ingé-
nieur mécanicien de la Marine et Ingé-
nieur en génie atomique, retraité.
Madame Fabienne CARRIAS-BOUR-
GOIN, Ingénieure conseil HQE et DD.
Madame Caroline CERRATO, Ingé-
nieure CPE Lyon, spécialisé en envi-
ronnement et risques industriels.
Monsieur Olivier FERNANDEZ, Gérant, 
consultant de la SARL Mesures et Envi-
ronnement.
Monsieur Bernard GUEDJ, Cadre éta-
blissement financement collectivités 
locales. Consultant développement 
local
Monsieur Jean-Marc GUSTAVE, 
Officier supérieur de l’armée de l’air, 
retraité.
Monsieur Léonard LOMBARDO, 
Ingénieur cadre dirigeant d’EDF GDF, 
retraité.
Monsieur Jean-Pierre PERRIN, Cadre 
région PACA.
Madame Catherine PUECH, Ingénieure 
urbaniste, retraitée.
Monsieur Christian RAVIART, Général 
de division de l’armée de Terre, 2� sec-
tion, retraité
Monsieur Paul Denis SOLAL, Directeur 
de PME, retraité.
Monsieur Marc SOREL, Lieutenant-Co-
lonel de Gendarmerie, retraité.
Monsieur Denis SPALONY, Ingénieur 
en Chef à la DGST de Sainte Maxime, 
retraité.
Monsieur Christian TORD, Ingénieur 
divisionnaire industries et mines.
Monsieur Giovanni VALASTRO, Archi-
tecte enseignant.
En application de la réglementation 
en vigueur au jour du déroulement de 
l’enquête publique, les mesures géné-
rales nécessaires pour faire face à 
l’épidémie de COVID 19 (distanciation 
physique, mesures barrières , etc...) 
seront fixées au cas par cas, en fonc-

tion des possibilités d’accueil du public 
et de configuration des locaux sous la 
responsabilité de l’autorité municipale.
Des recommandations d’organisa-
tion pourront être mises en place en 
concertation avec la commission  d’en-
quête afin d’assurer l’équilibre entre 
les exigences de la sécurité sanitaire 
et l’information du plus large public.
Le public devra se munir d’un masque 
lors de la consultation des dossiers 
en mairie et lors des permanences du 
commissaire enquêteur.
Consultation du dossier d’enquête :
Les pièces du dossier d’enquête, ainsi 
que les registres d’enquête à feuillets 
non mobiles cotés et paraphés par un 
membre de la commission d’enquête, 
relatifs à l’utilité publique , en vue de 
la réalisation des phases 1 et 2 de la 
Ligne Nouvelle Provence-Côte d’Azur 
(LNPCA) par SNCF RESEAU et la mise 
en compatibilité des PLUI ou PLU des 
communes de Marseille, Saint-Cyr-
sur-Mer, La Garde, La Crau, Carnoules, 
Cannes, seront déposés pendant 43 
jours consécutifs, du lundi 17 janvier 
2022 au 28 février 2022, afin que chacun 
puisse en prendre connaissance et 
consigner ses observations, et propo-
sitions sur lesdits registres d’enquête 
ouverts à cet effet aux lieux, jours et 
heures suivants :
VOIR TABLEAU 1*

Le dossier d’enquête publique sera 
consultable pendant toute la durée de 
l’enquête à l’adresse suivante: https://
www.registre-numerique.fr/lnpca et 
depuis le site internet de la Préfecture 
des Bouches-du-Rhône:https://www.
bouches-du-rhone.gouv.fr/Publica-
tions/Publications-environnementales/
Enquetes-publiques-hors-ICPE/Mar-
seille
Le dossier pourra également être 
consulté gratuitement pendant la 
même période sur un poste informa-
tique mis à la disposition du public :
- à la préfecture des Bouches-du-
Rhône, Direction de la Citoyenneté, 
de la Légalité et de l’Environnement, 
Bureau de l’Utilité Publique, de la 
Concertation et de l’Environnement, 
place Félix Baret, 13006 Marseille (du 
lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 
14h00 à 16h30 - bureau n°421-contact 
préalable au 04.84.35.43.80/84).
- à la préfecture du Var (Accueil gé-
néral): du lundi au vendredi de 8h30 
à 12h30 et de 13h30 à 16h30 (16 h le 
vendredi),uniquement sur rendez-
vous, par téléphone au 04 94 18 83 83
- à la préfecture des Alpes-Maritimes : 
uniquement sur rendez-vous, par télé-
phone au 04 93 72 20 00
Le dossier sera communicable à toute 

personne sur sa demande et à ses frais 
auprès de la préfecture des Bouches-
du-Rhône, dans les conditions prévues 
par le code des relations entre le public 
et l’administration, à l’ouverture de 
l’enquête publique ou pendant celle-ci.
Font partie intégrante du dossier 
d’enquête publique. L’Évaluation Envi-
ronnementale relative à la mise en 
compatibilité des documents d’urba-
nisme, l’étude d’impact relative à cette 
opération, ainsi que l’avis émis par 
l’Autorité administrative de l’État com-
pétente (CGEDD) en matière d’environ-
nement et le mémoire en réponse à 
l’avis de cette dernière autorité émis 
par SNCF-Réseau. Ces pièces sont 
donc consultables, pendant la durée 
de l’enquête, aux lieux d’enquête men-
tionnés ci-dessus. Elles sont conser-
vées également en Préfecture des 
Bouches-du-Rhône.
L’avis émis par l’Autorité administra-
tive de l’État compétente en matière 
d’environnement peut également être 
consulté sur le site Internet de la Pré-
fecture des Bouches-du-Rhône sus-
indiqué.
Propositions et observations du public : 
Le public pourra consigner ses obser-
vations et propositions du lundi 17 jan-
vier 2022 au lundi 28 février 2022 inclus :
- sur les registres d’enquête publique 
unique disponibles dans les lieux d’en-
quête précités aux jours et horaires 
mentionnés ci-dessus.
- sur le registre dématérialisé sécurisé 
ouvert depuis le site internet suivant  : 
https://www.registre-numerique.fr/
lnpca ou accessible à partir du lien 
disponible sur le site internet de la Pré-
fecture des Bouches-du-Rhône :http://
www.bouches-du-rhone.gouv.fr/Publi-
cations/Publications-environnemen-
tales/Enquetes-publiques-hors-ICPE/
Marseille. Le registre dématérialisé 
sera ouvert du lundi 17 janvier 2022 à 
08h30 au lundi 28 février 2022 à 17h00.
- par courriel à l’adresse suivante : 
lnpca@mail.registre-numerique.fr du 
lundi 17 janvier 2022 à 08h30 au lundi 28 
février 2022 à 17h00.
- par courrier adressé dans les mêmes 
délais à Monsieur Maurice COURT, 
Président de la commission d’enquête 
ayant pour objet la réalisation des 
phases 1 et 2 de la Ligne Nouvelle 
Provence-Côte d’Azur, au siège de 
l’enquête : Direction Générale Adjointe 
« la ville plus verte et plus durable » 40, 
rue Fauchier, 13002 Marseille
En outre, les observations et proposi-
tions écrites et orales seront reçues 
par un ou plusieurs membres de la 
commission d’enquête qui se tiendra à 
la disposition du public aux lieux, jours 
et heures suivants 

 

VOIR TABLEAU 2 *
Les observations et propositions du 
public transmises par voie postale ain-
si que les observations écrites émises 
auprès des membres de la commission 
d’enquête lors des permanences ci-
dessus seront consultables au siège 
de l’enquête (Mairie de Marseille-Di-

rection Générale Adjointe « la ville plus 
verte et plus durable » 40, rue Fauchier 
-13002 Marseille) aux heures d’ouver-
ture, et sur le registre dématérialisé 
sécurisé ouvert depuis le site internet 
suivant : https://www.registre-nume-
rique.fr/lnpca ou accessible à partir du 
lien disponible sur le site internet de 

Département des Bouches du Rhône Département du Var Département des Alpes Maritimes

Lieux d’enquête Adresses 
et heures d’ouverture Lieux d’enquête Adresses 

et heures d’ouverture Lieux d’enquête Adresses 
et heures d’ouverture

Mairie centrale
siège de l’enquête
DGA «la ville plus verte 
et plus durable»

40, rue Fauchier
13002 Marseille
Du lundi au vendredi
09h00-12h00 /13h45-16h45

Mairie de Carnoules 27, cours Victor Hugo
83660 Carnoules
Du lundi au vendredi
08h00 -12h00 / 15h00 -17h00

Mairie de Cannes
Hôtel de 
ville annexe 
de Cannes

31 boulevard de La Ferrage
06400 Cannes
du lundi au vendredi
09h00 - 12h00 / 14h00-17h00

Mairie sect. I (1/7) 61, La Canebière
13001 Marseille
du lundi au vendredi
8h30-12h10 / 13h10-16h30

Mairie de Cuers Hotel de Ville - Place du Géné-
ral Magnan 83390 Cuers
Du lundi au vendredi
08h00 -12h00  / 13h30 -17h00
sauf le vendredi 16h30

Mairie annexe «La 
Licorne» Cannes la 
Bocca

23 avenue Francis Tonner 06150 
Cannes La Bocca
 du lundi au vendredi
 08h30- 17h00

Mairie sect. II (2/3) 2,place de la Major
13002 Marseille
Du lundi au vendredi
08h30-12h10 / 13h10-16h30

Mairie de La Crau Bd de la République
83260 La Crau
Du lundi au vendredi
08h00-12h00 / 13h30-17h00

Mairie de Nice
annexe mairie de 
Nice

bâtiment Corvézy, service état 
civil, 6 rue Alexandre Mari
06364 Nice Cedex 4
du lundi au vendredi
08h30-17h00

Mairie sect. III (4/5) 13, square Sidi Brahim
13005 Marseille
du lundi au vendredi
08h30-12h / 14h-16h30

Mairie de La Garde Rue Jean Baptiste Lavène
83130 La Garde
Du lundi au vendredi
08h30-17h00

Mairie de Nice
mairie annexe 
Saint-Augustin

75 boulevard Montel
06364 Nice Cedex
du lundi au vendredi
en continu 08h45 -16h30

Mairie sect. VI (11/12) La Grande Bastide
Cazeaux
Avenue Bouyala d’Arnaud
13012 Marseille
du lundi au vendredi
08h00 /17h30

Mairie de Les Arcs Place du Général de Gaulle
83460 Les Arcs-sur-Argens
Du lundi au vendredi
08h30-12h00 / 13h30-17h00

Mairie d’Antibes
Bâtiment annexe  
mairie

Bâtiment Orange Bleu 11 boule-
vard Chancel 06600 Antibes
du lundi au vendredi
08h30-12h00 / 13h00-16h30

Mairie sect. VII (13/14) Le Grand Séminaire
72, rue Paul Coxe
13014 Marseille
lundi au vendredi
8h00 -12h00 / 12h45 à 17h00

Mairie de Puget-Ville 368 rue de la Libération  83390 
Puget-Ville
du lundi au jeudi
 8h30-12h/14h-17h30
16h30 le vendredi  
Le samedi 09h00-12h00

Mairie de Grasse
 

Hôtel de Ville
Place  du Petit  Puy
BP 12069
du lundi au vendredi
08h15-16h30 

Mairie sect. VIII (15/16) Parc François Billoux
246, rue de Lyon
13015 Marseille
Du lundi au vendredi
09h-12h00 / 13h30-16h30

Mairie de Solliès-Pont Centre technique municipal 
service urbanisme
Allée de la Greffière
83210 Solliès-Pont
Du lundi au vendredi
08h30-12h00

Mairie de Menton 17, Rue de la République
06500 Menton
du lundi au vendredi
08h30-12h30 / 13h30-17h00

Mairie 
de Saint-Cyr-sur-Mer

Place Estienne d’Orves
 83270 St-Cyr-sur-Mer
du lundi au vendredi
08h00 -12h00
13h30 -17h00

Mairie d’Aubagne Service Urbanisme 
180 traverse de la Vallée 
La Tourtelle 13400 Aubagne
du lundi au vendredi  
8h30 -12h / 14h -17h.

Mairie de Toulon Avenue de la République
83056 Toulon Cedex
Du lundi au vendredi
09h00-12h00 / 14h00-16h30

* TABLEAU 1 CONSULTATION DU DOSSIER D’ENQUÊTE

BOUCHES DU RHONE
1 1/ MARSEILLE :
Mairie cen-
trale (siège 
de l’enquête)

Lundi 17 janvier 2022 de 9h à 12h
Mardi 25 janvier 2022 de 13h45 à 16h45
Mercredi 02 février 2022 de 9h à 12 h
Mardi  15 février 2022  de 13h45 à 16h45
Jeudi 24 février 2022 de 9 h à 12 h
Lundi 28 février 2022 de 13h45 à 16h45

Mairie sec-
teur I (1° et 7° 
arrondts)

Lundi 17 janvier 2022  de 9 h à 12 h
Vendredi 28 janvier 2022 de 13h10 à 16h30
Mardi 08 février 2022 de 9 h à 12 h
Jeudi 17 février 2022 de 9 h à 12 h
Mercredi 23 février 2022 de 13h10 à 16h30
Lundi 28 février 2022 de 13h10 à 16h30

Mairie sec-
teur II (2° et 
3° arrondts)

Lundi 24 janvier 2022 de 9h à 12h
Jeudi 27 janvier 2022 de 13h10 à 16h30
Lundi 07 février 2022 de 9 h à 12 h
Mercredi 16 février 2022 de 13h10 à 16h30
Lundi 21 février 2022 de 9 h à 12 h
Lundi 28 février 2022  de 13h10 à 16h30

Mairie 
secteur III 
(4° et 5° 
arrondts)

Mardi 18 janvier 2022 de 9 h à 12 h
Jeudi 10 février 2022 de 14 h à 16h30
lundi 28 février 2022 de 9 h à 12 h

Mairie sec-
teur VI (11° et 
12° arrondts)

Lundi 17 janvier 2022 de 9 h à 12 h
Mercredi 26 janvier 2022 de 14 h à 17 h
Jeudi 03 février 2022 de 9 h à 12 h
Lundi 14 février 2022 de 9 h à 12 h
Mardi 22 février 2022  de 14 h à 17 h
Lundi 28 février 2022 de 9 h à 12 h

Mairie 
secteur VII 
(13° et 14° 
arrondts)

Mardi 18 janvier 2022 de 9 h à 12 h
Mercredi 9 février 2022 de 14 h à 17 h
Lundi 28 février 2022 de 9 h à 12 h

Mairie 
secteur VIII 
(15° et 16° 
arrondts)

Lundi 17 janvier 2022 de 9h à 12h
Mercredi 26 janvier 2022 de 13h30 à 16h30
Vendredi 04 février 2022 de 9h à 12h
Jeudi 10 février 2022 de 13h30 à 16h30
Lundi 21 février 2022 de 9h à 12h
Lundi 28 février 2022 de 13h30 à 16h30

2/ Mairie 
d’Aubagne

Lundi 31 janvier 2022 de 9h à 12h
Vendredi 18 février 2022 de 14h à 17h

VAR
3 /Mairie 
de Carnoules

Lundi 17 janvier 2022 de 9h à 12h
Jeudi 03 février 2022 de 14 h à 17h
Mardi 15 février 2022 de 9h à 12h
Lundi 28 février 2022 de 14 h à 17h

4/ Mairie 
de Cuers

Mercredi 26 janvier 2022 de 9h à 12h
Jeudi 10 février 2022 de 14h à 17h
Lundi 21 février 2022 de 14h à 17h

5/ Mairie de 
La Crau

Lundi 17 janvier 2022 de 9h à 12h
Mardi 25 janvier 2022 de 14h à 17h
mercredi 02 février 2022 de 9h à 12h
Jeudi 10 février 2022 de 14h à 17h
Vendredi 18 février 2022 de 9h à 12h
Lundi 28 février 2022 de 14h à 17h

6/ Mairie 
de La Garde

Lundi 17 janvier 2022 de 9h à 12h
Mardi 25 janvier 2022 de 14h à 17h
Mercredi 02 février 2022 de 9h à 12h
Jeudi 10 février 2022 de 14 h à 17 h
Lundi 21 février 2022 de 9 h à 12 h
Lundi 28 février 2022 de 14 h à 17 h

7/Mairie 
des Arcs

Lundi 17 janvier 2022 de 14 h à 17 h
Mardi 08 février 2022 de 9h à 12h
Lundi 28 février 2022 de 14 h à 17 h

8/ Mairie 
de Puget-Ville

Mardi 18 janvier 2022 de 9h à 12 h
Lundi 07 février 2022 de 14 h à 17 h
Lundi 28 février 2022 de 9h à 12 h

9/ Mairie de 
Saint-Cyr-sur-
Mer

Lundi 17 janvier 2022 de 9 à 12h
Mardi 25 janvier 2022 de 14h à 17h
Mercredi 02 février 2022 de 9h à 12h
Jeudi 10 février 2022 de 14h à 17h
Lundi 21 février 2022 de 9h à 12h
Lundi 28 février 2022 de 14h à 17h

10/Mairie de 
Solliès-Pont

Lundi 17 janvier 2022 de 14h à 17h
Mercredi 09 février 2022 de 9h à 12h
Vendredi 25 février 2022 de 9h à 12h

11/Mairie 
de Toulon

Lundi 17 janvier 2022 de 9h à 12h
Mardi 25 janvier 2022 de 13h30 à 16h30
Mercredi 02 février 2022 de 9h à 12h
Jeudi 10 février 2022 de 13h30 à 16h30
Vendredi 18 février 2022 de 9h à 12h
Lundi 28 février 2022 de 13h30 à 16h30

ALPES MARITIMES
12/ CANNES
Mairie 
de Cannes
Annexe
La Ferrage

Lundi 17 janvier 2022 de 9 h à 12 h
Jeudi 27 janvier 2022 de 14 h à 17 h
Mercredi 02 février 2022 de 9 h à 12 h
Jeudi 10 février 2022 de 14 h à 17 h
Lundi 21 février 2022 de 9 h à 12 h
Lundi 28 février 2022 de 14 h à 17 h

Annexe 
Cannes 
La Bocca

 lundi 17 janvier 2022 de 9 h à 12 h
Vendredi 28 janvier 2022 de 13h30 à 16 h30
Mercredi 02 février 2022 de 9 h à 12 h
Vendredi 18 février 2022 de 13h30 à 16h30
Jeudi 24 février 2022 de 9 h à 12 h et de 13h30 à 16h30
Lundi 28 février 2022 de 9 h à 12 h et de 13h30 à 16h30

13/NICE :
Mairie de 
Nice 
Annexe 
Corvesy

Lundi 17 janvier 2022 de 9h à 12h
Mardi 25 janvier 2022 de 13h30 à 16h30
Mercredi 09 février 2022 de 9h à 12h
Jeudi 17 février 2022 de 13h30 à 16h30
Mardi 22 février 2022 de 13h30 à 16h30
lundi 28 février 2022 de 13h30 à 16h30

Mairie annexe 
St-Augustin

Lundi 17 janvier 2022 de 13 h à 16h
Vendredi 18 février 2022 de 13h à 16h
Lundi 28 février 2022 de 13h à 16h

* TABLEAU 2 COMMISSION D’ENQUÊTE A LA DISPOSITION DU PUBLIC
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Avis d’appel public à la 
concurrence

Marché public  
de prestations de services

Nom et adresse officiels de l’orga-
nisme acheteur  : C.A. PAYS DE 
GRASSE. 
Correspondant : M. le Président, 57 ave-
nue Pierre Sémard - B.P. 91015 06131 
Grasse Cedex, Tél.  : 04.97.05.22.00, 
télécopieur  : 04.92.42.06.35, courriel  : 
commande@paysdegrasse.fr Adresse 
internet  : http  ://www.paysdegrasse.fr. 
Adresse internet du profil d’acheteur  : 
http ://www.e-marches06.fr.
Objet de l’accord-cadre  : Entretien 
d’équipements de protection indivi-
duelle et de vêtements de travail pour 
le service de la collecte de la CAPG
Caractéristiques principales  : Le ser-
vice de la collecte est composé à ce 
jour de 37 agents. Par un accord-cadre 
séparé, la CAPG est propriétaire des 
vêtements et EPI affectés aux agents 
du service de la collecte de la CAPG.
Durée de l’accord-cadre  : L’accord-
cadre a une durée initiale de 12 mois 
à compter de sa notification. Il est 
renouvelable 2 fois par reconduction 
tacite pour une période de 12 mois. La 
durée maximale de l’accord-cadre est 
de 36 mois.
Forme de l’accord-cadre
Accord-cadre à bons de commande 
mono-attributaire sans minimum mais 
avec un montant maximum de com-
mandes par période, sans remise en 
compétition lors de l’attribution des 
bons de commande.
Quantités (fournitures et services), 
nature et étendue (travaux) :
Sans montant minimum par période 
Montant maximum par période : 40 000 
euros HT
Refus des variantes.
La procédure d’achat du présent avis 
est couverte par l’accord sur les mar-
chés publics de l’OMC : oui.
Prestations divisées en lots : non.
Modalités essentielles de finance-
ment et de paiement et/ou références 
aux textes qui les réglementent : Cf. ar-
ticle 3.2. du règlement de consultation.
Forme juridique que devra revêtir 
le groupement d’opérateurs écono-
miques attributaire de l’accord-cadre : 
groupement conjoint ou solidaire. Unité 
monétaire utilisée, l’euro.
Justifications à produire quant aux 
qualités et capacités du candidat  : La 
liste des pièces justificatives néces-
saires à l’appréciation des qualités et 
capacités du candidat est indiquée à 
l’article 4 du règlement de consultation.
Critères d’attribution :
Offre économiquement la plus avan-
tageuse appréciée en fonction des 
critères énoncés ci- dessous avec leur 
pondération et des sous-critères énon-
cés dans le réglement de consultation.
1. Critère Prix pondéré à 60 %
2. Critère Valeur technique pondéré à
40 %
Le dossier de consultation est remis
gratuitement.
Type de procédure  : procédure adap-
tée.
Date limite de réception des offres  :
Vendredi 18 février 2022, à 12 heures.
Délai minimum de validité des offres : 
180 jours à compter de la date limite de 
réception des offres.
Renseignements complémentaires : 
Date d’envoi du présent avis à la publi-
cation : 17 janvier 2022
Le DCE est mis à disposition par voie
électronique sur www.e-marches06.fr
Maître d’ouvrage  : Communauté d’ag-
glomération du Pays de Grasse.
Identifiant  : CA-Pays-de-
Grasse_06_20220117W2_01
Adresse auprès de laquelle des ren-
seignements d’ordre administratif et
technique peuvent être obtenus : CA du 
Pays de Grasse.
Correspondant  : Service de la com-
mande publique, 57 avenue Pierre
Sémard, 06131 Grasse Cedex,
Tél.  : 04.97.05.22.00, télécopieur  :
04.92.42.06.35
Courriel : commande@paysdegrasse.fr
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Avis d’appel public à la 
concurrence

Marché public  
prestations de services

Nom et adresse officiels de l’organisme 
acheteur : C.A. PAYS DE GRASSE. Cor-
respondant  : M. le Président, 57 ave-
nue Pierre Sémard - B.P. 91015 06131 
Grasse Cedex, Tél.  : 04.97.05.22.00, 
télécopieur  : 04.92.42.06.35, courriel  : 
commande@paysdegrasse.fr Adresse 
Internet  : http  ://www.paysdegrasse.fr. 
Adresse internet du profil d’acheteur  : 
http ://www.e-marches06.fr.
Objet de l’accord-cadre  : Prestations 
de maintenance préventive, corrective 
et dépannages des ascenseurs de la 
Communauté d’Agglomération du Pays 
de Grasse
Caractéristiques principales  : Le titu-
laire devra asurer la maintenance, la 
remise en état, l’entretien et les dépan-
nages, y compris en urgence des as-
censeurs présents dans les bâtiments 
de la CAPG.
Lieu d’exécution des prestations : Les 
prestations s’effectueront indifférem-
ment sur une partie du territoire (11 
communes sur 23) tel que décrit dans 
le C.C.T.P.
Durée de l’accord-cadre  : 12 mois à 
compter de sa notification. Il est renou-
velable deux (2) fois par reconduction 
tacite pour une période de 12 mois. La 
durée maximale de l’accord-cadre est 
de 36 mois.
Forme du contrat  : Accord-cadre à 
bons de commande mono-attributaire 
sans minimum mais avec un montant 
maximum de commandes par période, 
sans remise en compétition lors de 
l’attribution des bons de commande.
Les prestations sont rémunérées à prix 
unitaires et forfaitaires.
La maintenance préventive : prix forfai-
taires conformément au B.P.U.
La maintenance corrective  : prix uni-
taires conformément au B.P.U.
Les prix du B.P.U. sont appliqués aux 
quantités réellement exécutées.
Quantités (fournitures et services), 
nature et étendue (travaux) : 
Montant maximum par période : 60 000 
€ HT
Refus des variantes.
La procédure d’achat du présent avis 
est couvert par l’accord sur les mar-
chés publics de l’OMC : oui.
Prestations divisées en lots : non.
Modalités essentielles de finance-
ment et de paiement et/ou références 
aux textes qui les réglementent : Cf. ar-
ticle 3.2. du règlement de consultation.
Forme juridique que devra revêtir 
le groupement d’opérateurs écono-
miques attributaire de l’accord-cadre : 
groupement conjoint ou solidaire.
Unité monétaire utilisée, l’euro.
Justifications à produire quant aux 
qualités et capacités du candidat : 
La liste des pièces justificatives néces-
saires à l’appréciation des qualités et 
capacités du candidat est indiquée à 
l’article 4 du règlement de consultation.
Critères d’attribution  : Offre économi-
quement la plus avantageuse appré-
ciée en fonction des critères énoncés 
ci-dessous avec leur pondération et
des sous-critères énoncés dans le
réglement de consultation.
1. Critère Prix analysé au regard du
D.D.E.D. pondéré à 40 %
2. Critère Valeur technique au regard
du cadre du mémoire technique pon-
déré à 60 %
Le dossier de consultation est remis
gratuitement.
Type de procédure  : procédure adap-
tée.
Date limite de réception des offres  :
Mardi 22 février 2022 à 12 heures.
Délai minimum de validité des offres : 
180 jours à compter de la date limite de 
réception des offres.
Renseignements complémentaires : 
Date d’envoi du présent avis à la publi-
cation : 19 janvier 2022
Le DCE est mis à disposition par voie
électronique sur www.e-marches06.fr
Maître d’ouvrage  : Communauté d’ag-
glomération du Pays de Grasse.
Identifiant  : CA-Pays-de-
Grasse_06_20220119W2_01
Adresse auprès de laquelle des ren-
seignements d’ordre administratif et
technique peuvent être obtenus : CA du 
Pays de Grasse.
Correspondant   : Service de la com-
mande publique, 57 avenue Pierre
Sémard, 06131 Grasse Cedex,
Tél.  : 04.97.05.22.00, télécopieur  :
04.92.42.06.35 courriel  : commande@
paysdegrasse.fr
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AVIS D’APPEL PUBLIC 
 A LA CONCURRENCE

1 – IDENTIFICATION DE L’ORGANISME 
QUI PASSE LE MARCHE
Pouvoir adjudicateur  : VILLE DE 
MOUANS SARTOUX
Adresse : Place du Général de Gaulle – 
BP 25 – 06371 Mouans-Sartoux Cedex
Téléphone : 04 92 92 47 23
mail : dst@mouans-sartoux.net
2 – OBJET DU MARCHE
Accord-cadre mono-attributaire à 
bons de commande de Travaux selon 
la procédure adaptée (Articles R2123-1 
– L2123-1 – L2125-1 – R2121-8 – R2162-
13 – R2162-14 – L1111-2 du Code de
la Commande Publique ) relatif au
MARCHE DE TRAVAUX ET ENTRETIEN
RÉSEAU ÉCLAIRAGE PUBLIC – Pro-
gramme 2022 – 2024
Caractéristiques principales du projet
définies dans le dossier de consulta-
tion des entreprises :
1 – Montant maximum annuel HT : 120
000 €
Montants pour la période initiale du
marché et les périodes de reconduc-
tion. Accord-cadre à bons de com-
mande, avec maximum de commandes, 
sans remise en compétition lors de
l’attribution des bons de commande.
2 – Variantes NON AUTORISEES.
3 – Visite facultative :
Une visite des installations et des équi-
pements pourra être organisée sur
demande du candidat prendre contact 
avec le secrétariat par mail    : dst@
mouans-sartoux.net, pour convenir
d’une date.
4 – Durée de l’accord-cadre :
*Commencement du marché à partir de 
la date de l’ordre de service qui indique
le début des prestations jusqu’au 31
décembre 2022. (Date prévisionnelle de 
commencement du marché    : 01 Mars
2022)
* Reconduction 2 fois de façon tacite
pour une durée de 12 mois par année
civile, avec une durée maximale de 3
ans.
5 – Délai de validité des offres  : 120
jours à compter de la date limite fixée
pour la remise des offres.
6 – Délai global de paiement : 30 jours
3 – CONDITIONS DE PARTICIPATION
1 – Dossier de consultation  : Télé-
chargement sur le site http  ://www.
marches-securises.fr
2 – Date limite de remise des offres  :
Lundi 07 février 2022 à 12h00
La transmission des offres par voie
électronique est OBLIGATOIRE sur le
site : http ://www.marches-securises.fr
3 – Langue utilisée : Français
4 – Critères d’attribution  : Offre éco-
nomiquement la plus avantageuse en
fonction des critères suivants :
- Prix des prestations   - Pondération
50 %
- Valeur technique de l’offre compre-
nant : - Pondération 30 %
a) Moyens techniques et humains du
candidat
b) Certificat de capacité, cartes profes-
sionnelles, références
c) Hygiène et sécurité des chantiers
d) Volet environnemental
e) Volet social
f) Travaux urgents
g) Fiches produits
- Planning annuel - - Pondération 20 %
5 – Justifications à produire quant aux 
qualités et capacités des candidats :
* Lettre de candidature et déclaration
sur l’honneur, dûment datée et signées, 
ou bien DC1 et DC2, ou le Document 
Unique de Marché Européen (DUME).
* Dossier de références permettant
d’apprécier les capacités profession-
nelles et techniques du candidat pré-
sentant les références récentes d’opé-
rations équivalentes de moins de 3 ans.
6 – Renseignements :
Les candidats devront transmettre leur
demande par l’intermédiaire du profil
d’acheteur du pouvoir adjudicateur,
dont l’adresse URL est la suivante
http ://www.marches-securises.fr
7 - Instance chargée des procédures
de recours :
Tribunal Administratif de Nice – 18
avenue des Fleurs – 06000 Nice Email : 
greffe.ta-nice@juradm.fr – Tel  : 04 89
97 86 00 - http ://nice.tribunal-adminis-
tratif.fr
8 – Date d’envoi du présent avis :
18 Janvier 2022.

1131/167

2ème Avis d’Enquête Publique

Ouverture de l’enquête publique 
relative à la révision du 

Règlement Local de Publicité 
 de la commune  

de Saint Paul de Vence

Par arrêté municipal  en date du 
20/12/2021, Monsieur le Maire de la 
commune de Saint Paul de Vence a 
ordonné l’ouverture d’une enquête 
publique relative au projet de révision 
du Règlement Local de Publicité de la 
commune de Saint Paul de Vence.
Cette enquête publique se déroulera 
au service urbanisme, 1, rondpoint 
saint claire à Saint Paul de Vence pen-
dant une durée de 15 jours consécutifs 
du mercredi 19 janvier 2022 à 9h00 au 
mercredi 2 février 2022 à 16h00.
Elle concerne le Règlement Local de 
Publicité, document de planification 
qui permet d’adapter la règlementation 
nationale de la publicité extérieure (pu-
blicités, pré-enseignes et enseignes) 
aux spécificités du territoire communal 
en adoptant des dispositions plus res-
trictives que ce dernier.
Afin de conduire l’enquête publique, 
le président du Tribunal Administratif 
de Nice a désigné Monsieur MARTI-
NEZ Alfred en qualité de commissaire 
enquêteur.
L’ensemble des pièces du dossier d’en-
quête publique est consultable :
- en version informatique sur le site
internet de la commune à l’adresse sui-
vante : https ://saintpauldevence.org;
- en version papier au service urba-
nisme, 1, rondpoint Saint Claire à Saint 
Paul de Vence, sur rendez-vous.
Toute information peut être deman-
dée auprès du service urbanisme au
numéro de téléphone suivant : 04 93 32
41 27 et à l’adresse mail : service-urba-
nisme@saint-pauldevence.fr
Le commissaire enquêteur se tiendra
à la disposition du public pour rece-
voir ses observations lors des perma-
nences qu’il tiendra à la salle Freinet, 1 
rue du Saint esprit aux jours et heures
suivants :
- le mercredi 19 janvier 2022 de 9h00 à
12h30 et de 14h00 à 16h00 ;
-  le mercredi 2 février 2022 de 9h00 à
12h30 et de 14h00 à 16h00 ;
Pendant la durée de l’enquête, le public
pourra consigner ses observations et
propositions :
- sur le registrepapier d’enquête publi-
quemis à sa disposition au service
urbanisme;
- par voie postale en adressant un
courrier à l’attention du commissaire
enquêteur à la mairie de saint Paul de
Vence, place de la mairie 06570 Saint
Paul de Vence, à faire parvenir avant la 
fin de l’enquête publique ;
- par courrier électronique à l’adresse
suivante  : service-urbanisme@saint-
pauldevence.fr.
Le rapport et les conclusions du com-
missaire enquêteur seront transmis
à Monsieur le Maire de la commune
de Saint Paul de Vence dans le délai
d’un mois à compter de la clôture de
l’enquête et tenus à la disposition du
public au service urbanisme et sur le
site internet de la commune https  ://
saintpauldevence.org pendant un an.
Le projet de révision du RLP, éventuel-
lement modifié pour tenir compte des 
avis qui ont été joints au dossier, des 
observations du public et du rapport 
du commissaire enquêteur sera soumis 
pour approbation au Conseil Municipal.
Le RLP, une fois approuvé, sera annexé 
au Plan Local d’Urbanisme de Saint 
Paul de Vence.
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Préfecture des Bouches-du-Rhône  : 
https://www.bouches-du-rhone.gouv.
fr/Publications/Publications-environ-
nementales/Enquetes-publiques-hors-
ICPE/Marseille
Pendant l’enquête, le Président de la 
commission d’enquête peut, s’il l’es-
time nécessaire, faire application des 
dispositions prévues à l’article L123-13 
du code de l’environnement.
Le rapport et les conclusions motivées 
ainsi que les observations et proposi-
tions recueillies seront tenus à la dis-
position du public à la Préfecture des 
Bouches-du-Rhône et rendus publics 
par voie dématérialisée sur son site 
internet : https://www.bouches-du-
rhone.gouv.fr pendant un an.
Toute personne physique ou morale 
concernée peut demander communi-
cation, à ses frais, du rapport et des 
conclusions de la commission d’en-
quête dans les conditions prévues par 
le code des relations entre le public et 
l’Administration.
Au terme de l’enquête publique consi-
dérée et dans un délai d’un an à comp-
ter de la clôture de ladite enquête, les 
Préfets des Bouches-du-Rhône, du 
Var et des Alpes-Maritimes pourront, 
le cas échéant, prononcer, par arrêté 
inter-préfetoral, la déclaration d’uti-
lité publique des travaux nécessaires 
à cette opération au bénéfice du res-
ponsable du projet, conformément aux 
articles L. 121-1 et suivants, L. 122-1 et 
suivants du code de l’expropriation. 
Cet arrêté sera mis en ligne sur le site 
internet préfectoral.
Renseignements
Les coordonnées des services inté-
ressés, auprès desquels le public peut 
notamment solliciter des informations, 
sont les suivantes :
SNCF Réseau
Mission Ligne Nouvelle Provence Côte 
d’Azur - Les Docks Atrium 10,4 10, 
Place de La Joliette BP 85404 - 13567 
Marseille Cedex 02
Site internet : 
https://www.lignenouvelle-provence-
cotedazur.fr/
contact-paca@reseau.sncf.fr
- Mairie de Marseille - Direction Gé-
nérale Adjointe « la ville plus verte et
plus durable », 40 Rue Fau-chier - 13002 
Marseille. Site Internet : 
www.marseille.fr. Tél : 04 91 55 22 00
- Mairie des 1er et 7e arrondissements
de Marseille
Adresse : 61, La Canebière, 13001
Marseille,Tél : 0491 14 54 10
- Mairie des 2e et 3e arrondissements
de Marseille
Adresse : 2, Place de La Major, 13002
Marseille,Tél : 04 91 14 57 80
-Mairie des 4e et 5e arrondissements

de Marseille
Adresse : 13, square Sidi Brahim, 13005 
Marseille,Tél : 04 91 14 60 30
- Mairie des 11e et 12e arrondissements
de Marseille
Adresse : La Grande Bastide Cazeaux,
avenue Bouyala d’Arnaud, 13012 Mar-
seille, Tél : 04 91 14 63 08 / 62 62
- Mairie des 13e et 14e arrondissements
de Marseille
Adresse : Le Grand Séminaire, 72, rue
Paul Coxe, 13014 Marseille, 
Tél : 04 91 55 42 02 
- Mairie des 15e et 16e arrondissements
de Marseille

Adresse : 246, Rue de Lyon, 13015 Mar-
seille, Tél : 04 91 14 60 63
- Mairie d’Aubagne
Service Urbanisme - 180 traverse de la
Vallée - La Tourtelle, 13400 Aubagne,
Tél : 04 42 18 19 09
- Mairie Les Arcs-sur-Argens
Adresse : Hôtel de Ville, Place du
Général de Gaulle, 83460 Les Arcs-sur-
Argens, Tél : 04 94 47 56 70
- Mairie de Carnoules
Adresse : 27, Cours Victor Hugo, 83660 
Carnoules Tél : 04 94 13 80 00
- Mairie de La Crau
Adresse : Hôtel de Ville, Boulevard de
la République 83260 La Crau, 
Tél : 04 94 01 56 80
- Mairie de Cuers
Adresse : Hôtel de Ville, Place du Gé-
néral Magnan,83390 Cuers, 
Tél : 04 94 13 50 70
- Mairie de la Garde
Adresse : Hôtel de Ville, Rue Jean Bap-
tiste Lavène, 83130 La Garde, 
Tél : 04 94 08 98 00
- Mairie de Puget-Ville
Adresse : Hôtel de Ville, 368 rue de la
Libération, 83390 Puget-Ville, 
Tél : 04 94 13 82 00
- Mairie de Saint-Cyr-sur-Mer
Adresse : Place Estienne d’Orves,
83270 Saint-Cyr-sur-Mer, 
Tél : 04 94 26 26 22
- Mairie de Solliès-Pont
Adresse : Allée de la Greffière, 83210
Solliès-Pont Tél : 04 94 13 58 46
- Mairie de Toulon
Adresse : Avenue de la République,
83056 Toulon, Tél : 04 94 36 30 00
- Mairie de Nice
Adresse : annexe de l’Hôtel de Ville,
bâtiment Corvézy, 6, rue Alexandre
Mari, 06364 Nice, Tél : 04 97 13 51 11
- Mairie de Nice
Adresse : annexe Saint Augustin, 75, bd
Montel, 06364  Nice, Tél : 04 89 98 20 55
- Mairie de Cannes
Adresse : hôtel de ville annexe 31, bd
de la Ferrage,06400 Cannes, 
Tél : 04 97 06 47 76
- Mairie de Cannes
Adresse : mairie annexe «La Licorne»,
23, avenue Francis Tonner,
06150 Cannes, Tél : 04 97 06 47 76
- Mairie de Grasse
Adresse : hôtel de ville, place du Petit
Puy, BP  12069, 06131 Grasse, 
Tél : 04 97 05 50 67
- Mairie de Antibes
Adresse : bâtiment Orange Bleu, 11 bd
Chancel,06600 Antibes, 
Tél : 04 89 73 55 59 / 06 30 23 58 45
- Mairie de Menton
Adresse : 17,Rue de la République,
06500 Menton, Tél : 04 92 10 50 11
- Préfecture des Bouches-du-Rhône
Direction de la Citoyenneté, de la Léga-
lité et de l’Environnement
Bureau de l’Utilité Publique, de la
Concertation et de l’Environnement
Place Félix Baret - 13006 Marseille
Tél : 04.84.35.40.00 - Site Internet :
www.bouches-du-rhone.gouv.fr
Marseille, le 13 décembre 2021
Pour le préfet,
Le Directeur de la Citoyenneté, 
de la Légalité et de l’Environnement
signé Fabrice BONICEL
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14/ Bâtiment
Orange Bleu 
annexe urba-
nisme Antibes

Mardi 18 janvier 2022 de 9 h à 12 h
Mercredi 09 février 2022 de 13h à 16h
Lundi 28 février 2022 de 9 h à 12 h

15/Mairie 
de Grasse

Lundi 17 janvier 2022 de 9 h à 12 h
Vendredi 04 février 2022 de 13h à 16h
Jeudi 24 février 2022 de 13h à 16h

16/Mairie 
de Menton

Jeudi 27 janvier 2022 de 9 h à 12 h
Mardi 22 février 2022 de 13h30 à 16h30

NOUVELLE TARIFICATION AU 1ER JANVIER 2022

En application de l’arrêté du 19 Novembre 2021, 
à partir du 1er janvier 2022, le tarif des annonces 
légales est calculé au nombre de signes ou espaces,  
à l’exception des Constitutions et Dissolutions/
clôtures, facturées au forfait (détail des prix sur 
notre site : https://tribuca.net/annonces

Dans les Alpes Maritimes, pour l’année 2022, ce prix 
au signe ou espace est de 0,183€ ht, le montant 
obtenu étant arrondi au centime d’euro le plus proche 
- Selon décret 2012-1547 du 28 décembre 2012, les
annonces légales relatives aux sociétés et fonds de
commerce sont reprises dans la base de données
numérique centrale : www.actulegales.fr

Passez votre annonce légale 
en ligne

et recevez immédiatement 

l’attestation et la facture

Alpes-Maritimes et toute la France

entrepreneurs, 
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Papier & Numérique
+ Newsletter

Formule intégrale

49€ /an
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